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Annexes Chapitre I  
 

Index de dépouillements des sources maçonniques du Grand Orient de France.  
 
Index de dépouillement des sources issues de la correspondance et des registres des loges  

Pour faciliter l’exploitation des sources dépouillées, dans ce cas présenté des seuls Grand 

Orient de France et Grande Loge de France, un index a été créé, qui possède ses propres 

faiblesses. Les choix relèvent d’un tri personnel et certains items, larges, englobent des 

réalités très variables. Cette catégorisation permet néanmoins d’appréhender la diversité des 

informations relevées dans les sources : correspondances, registres, livres de compte, planches 

de discours ; et de considérer leur fréquence et leur importance au sein des documents 

manuscrits qui montrent une certaine standardisation modelées.  

 

Total de 2170 fiches constituées : 

 

Absence : 47 

Agrégation : 10 

Aléas (politique) : 32 

Banquet : 87 

Campagne : 5 

Cantique : 37 

Certificat : 78 

Clandestinité/irrégularité : 120 

Conflit interne : 2 

Correspondance : 196 

Dépenses (hors livres de compte) : 169 

Discours : 63 

Eglise : 27 

Exclusion : 68 

Famille : 17 

Fête : 80 

Fille (loge fille) : 25 
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Fischer : 8 

Inconduite : 156 

Installation : 71 

Langue : 12 

Libraire : 6 

Local : 139  

Loge rouge : 3 

Loisirs : 5 

Mort : 19 

Mot de passe : 5 

Opposition : 149 

Patriotisme : 56 

Pérennité : 2 

Philanthropie : 201 

Poste : 52 

Proximité (entre loges) : 163 

Réception : 437 

Relation (liens entre des frères) : 91 

Retraite : 21 

Rite : 56 

Sœurs et femme ds franc-maçonnerie : 18 

Solidarité :19  

Statuts : 164 

Tableau : 80 

Talent : 11 

Troubles (dans la loge) : 86 

Vacances : 9 

Vérification (mœurs) : 54 

Visiteur : 143 

Voyage : 79 
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Tableau de la première loge bordelaise l’Anglaise.  

 

Ce tableau est envoyé au Grand Orient de France lorsque l’Anglaise est rattachée à 

l’obédience parisienne. 

 

Tableau de la loge Anglaise, BNF, Cabinet des Manuscrits, Fonds maçonniques, FM2 170
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Loge de la Parfaite Harmonie  
GODF AR 113-2-512 f°175 
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Le tableau des officiers de la loge de l’Amitié  

 
Tableau de la loge Amitié, BNF, Cabinet des Manuscrits, Fonds maçonniques, FM2 169bis
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Une loge précoce, la loge du Vénérable Lavie  
GODF AR 113-2-96 f°35  
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Une loge méconnue, un regard à travers ses membres 
La Réunion des Élus  

GODF AR 113-2-513 f°40, 1767 
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Une loge en difficultés devant le besoin de régularisation  
Tableau de la loge Étoile Flamboyante aux Trois Lys, BNF, Cabinet des Manuscrits, Fonds 

maçonniques, FM2 173 
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L’en-tête des tableaux de loge 

 
Tableau de la loge Française d’Aquitaine, BNF, Cabinet des Manuscrits, Fonds maçonniques, 

FM2174bis
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Les livres d’architecture au service de la connaissance des ateliers, l’Alliance 
GODF AR 113-2-694 f°72, 1782 
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Une loge périphérie au sein de l’orient bordelais  
 

 

NOM PRENOM PROFESSION GRADE AGE Lieu de 

naissance 

Crillon Louis 

François 

Négociant Vénérable 32 ans Moulin en 

bourbonnais 

Richet ainé Gabriel Négociant Premier 

surveillant 

46 ans Bordeaux  

Richet second Félix Négociant Second 

surveillant 

44 ans Bordeaux  

Toussains Antoine Marchand de 

vin en gros 

Orateur 44 Fondensac 

Bouilh Thomas Négociant Secrétaire 48 Bordeaux  

Gaussem Bernard Négociant Trésorier 49  Gabernac 

Béguérisse Jean Négociant Garde des 

sceaux 

46 Bordeaux  

Paslom Gabriel 

Denis 

Ecrivain juré Maitre de 

cérémonie 

33 Bordeaux 

Dumoulin Gabriel Négociant Tuileur 44  Puymirol 

Barreau Arnaud Marchand de 

vin en gros 

Maitre  27 Bordeaux  

Marchand François  Marchand de 

vin en gros 

Maitre  34 Bordeaux  

Tiffonet Mathieu Marchand de 

vin en gros 

Maitre  45 Tabanac 

Bernede Pierre Marchand de 

vin en gros 

Maitre  46 Virelade 

Beau Jean Artiste Maitre   33 Bordeaux  

Lassime Jean Pilote Maitre  40 Bordeaux  

Anjoy  François Maitre et 

marchand 

Maitre  

 

40 Bordeaux  
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tapissier 

Lamarque Etienne Négociant Maitre  50  Bordeaux 

Toussains 

jeuen  

Jouassin Négociant Maitre  36 Fondensac 

Lespine Jean Négociant Maitre  37 Loignan 

Beaufort Jean Artiste Maitre  35 Bordeaux  

Teycheney Jean  Marchand de 

vin en gros 

Maitre  48 Villenave 

Mazeres Jean Marchand de 

vin en gros 

Maitre  50 Pauillac 

Dauvignac  Pierre Négociant Maitre  61 Caudorot 

Jarpev ?  François Artiste Maitre maçon 26 Bordeaux  

Jonau Louis Maitre tailleur 

et marchand de 

vin en gros 

Compagnon  50  Fronsac 

Monérie François Négociant Compagnon  50 Capian 

Dangars Antoine Maitre vitrier Apprenti 30 Bordeaux  

Landoyé Gratian Marchand de 

vin en gros 

Apprenti  26 Bordeaux  

Tableau de la loge de la Famille Unie des Bons Accords à l’orient de Bordeaux en 1784 
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Portrait du Grand Maître du Grand Orient de France  
 

 
Joshua Reynolds, Portrait de Louis-Philippe-Joseph d’Orléans, duc de Chartres puis duc 

d’Orléans. Musée Condé de Chantilly  
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Portrait de l’Administrateur-général  
 

 
Louis Carmontelle, Anne Charles Sigismond de Montmorency-Luxembourg, Administrateur-

général du Grand Orient de France, Musée de la Franc-maçonnerie, Paris. 

 



 19

Annexes Chapitre II  
 

La sénéchaussée de Bordeaux  
 

 
Tabula Aquitania complectens, XVIIIe siècle. 
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Pierre Belleyme, Carte de la Guyenne, 1762-1783. 
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Tableaux la Saint Martin à Pauillac 
 

NOM PRÉNOM PROFESSION GRADE NAISSANCE 

Mondeguerre François Notaire du roi et 

juge de pauillac  

Vénérable 

1783-84 

Pauillac 1740 

Garsnon Louis Capitaine Premier 

surveillant 

83 

Poitiers 1739 

Glaudon Bernard 

Raymond 

Négociant Second 

surveillant 

83 

Pauillac 1753 

Duffour Louis Chirurgien Trésorier 83-

84 

Tonneins 1747 

Castéja Pierre Courtier royal Secrétaire 

83-84 

1756 pauillac 

Sarrette Jean Capitaine Orateur 83 Villeneuve d’Agen 1761 

Dujean  Contrôleur Expert 83 

Absent en 84 

a Bordeaux  

Brive 1750 

Laglaisme Mathieu Lieutenant Garde des 

sceaux 83 

1755 Bordeaux 

Lenoble Pierre Visiteur83 / 

Contrôleur 84 

Tuilleur 83 

Expert 84 

Bourg1749 

Fouchard Jean Marchand Terrible 83-  

Garde des 

sceaux 84 

Pauillac 1742 

Gaillard Pierre Bourgeois/ 

négociant 

Maitre de 

cérémonie 

83 

Hospitalier 

84 

Tallay 1751 

Sapenne Bonaventure Capitaine Hospitalier 

83 

Bordeaux 1751 
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Terrible 84 

Brodon  Avocat au 

parlement ,  

Député 

auprès du 

GO 83 

 

Louvain de 

varicourt 

 Officier 

d’invalides 

Premier 

surveillant 

84 

Fort du Médoc 1744 

Raymond 

glaudon 

 Négociant Second 

surveillant 

84 

 

maugeret Charles Chirurgien Orateur 84 Touris 1758 

Clémenceau  Chirurgien Tuilleur 84 Pauillac 1757 

Sarrette  Capitaine des 

fermes 

Maitre des 

cérémonies 

84 

 

Baguenard Raymond Marchand Apprenti 84 Soulac 1754 

Duboscq Jean Marchand Apprenti 84 Pau 1744 

Bert Nicolas Chirurgien Apprenti 84 Pau 1754 

Liste des membres de la loge de Pauillac en 1783-1784 

BNF, Cabinet des Manuscrits, Fonds maçonniques, FM2  343 
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Tableau de la loge les Frères Unis à Coutras 
 

NOM PRENOM PROFESSION GRADE NAISSANCE DOMINICILE 

Mouly Charles Bourgeois de 

Villefranche en 

Rouergue 

Vénérable 

constitué, 

agrégé le 29 

mars 5781 

13 janvier 

1755 

Villefranche 

Chez 

monsieur 

Langlucé, 

fossés de 

l’intendance, 

Bordeaux 

Limouzin Jean Conseiller 

honoraire à la 

cour des aides 

Premier 

surveillant, 

agrégé le 29 

mars 5781 

27 septembre 

1731 à 

Libourne 

Coutras 

Mounier Jean Lieutenant 

sénéchal 

Second 

surveillant, 

agrégé le 9 

avril 5781 

16 octobre 

1730 Coutras 

Coutras 

Sanchemau Jean 

Antoine 

Victor 

Prêtre du 

diocèse de 

Rhodez 

Orateur 

continué 

9 avril 1752 à 

Villefranche 

en Rouergue 

Bordeaux 

Du Puy Antoine Procureur 

fiscal 

Secrétaire 

continué, 

agrégé le 27 

mars 5781 

2 février 

1717 Coutras 

Coutras 

Vacher Elie Sénéchal de 

Coutras 

Trésorier 

continué 

24 avril 1731 

à Libourne 

Coutras  

Desmirail Simon  Ecuyer 

lieutenant de la 

connétablie de 

France 

Expert des 

matériaux ? 

9 mai 1724 

Bordeaux  

Coutras 

Pindergast Richard Prêtre 

irlandais ; 

vicaire 

Maitre des 

cérémonies 

11 mars 1753 

Irlande 

Coutras 
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d’Abzac 

Daubremon 

fils 

Jean  Officier 

d’infanterie 

Terrible, 

agrégé le 9 

avril 5781 

16 mars 1755 

Coutras 

Coutras 

Vacher 

neveu 

Pierre Lieutenant de 

l’ordinaire 

Garde des 

sceaux 

15 mai 1750 

à Libourne 

Coutras 

Lignieres  Contrôleur 

référendaire de 

la chancellerie 

du parlement 

Zélateur   

Lebeuf Ignace Lieutenant du 

premier 

chirurgien du 

roi 

Infirmier, 

agrégé le 9 

janvier 

12 novembre 

1738 

Coutras 

Matha  Avocat au 

parlement 

Adjoint à 

l’orateur 

  

Formel 

Lamothe 

Jean Bourgeois de 

Coutras 

Adjoint à 

l’expert des 

matériaux, 

agrégé le 9 

avril 5781 

15 avril 1730 

Coutras 

Coutras 

Bonnin de 

ligniere fils 

Simon 

Jude 

Conseiller 

extraordinaire 

au parlement 

Agrégé le 27 

mars 5781 

zélateur 

20 juillet 

1749 Coutras 

Coutras 

Bonnin 

matha fils 

André Avocat à 

Coutras 

Agrégé le 27 

mars 5781 

tuilleur 

13 novembre 

1756 Fieu 

Coutras 

Talbot  Ecuyer prêtre 

curé de Bazas 

 Né en Irlande Coutras 

Liste des membres de la loge de Coutras, 1781 

BNF, Cabinet des Manuscrits, Fonds maçonniques, FM2 219 
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Une loge de campagne, la loge de Saint-Émilion 
 

NOM PRÉNOM PROFESSION GRADE 

Boyer Ducrurel Jean Daniel Chanoine Ex vénérable, ex 

officier du GOF, 

vénérable 

Palmade Pierre Ancien jurat Premier surveillant 

Berthomieu de 

meynot 

Pierre Conseiller en la cour 

des aydes 

Second surveillant 

Guadet ainé Elie Avocat au parlement Orateur 

Coste Elie Ancien jurat Secrétaire 

Rulleau Elie Jurat Trésorier 

Duval Jean joseph 

Dominique 

Prieur des jacobins Garde des sceaux 

Delacorrege Pierre Antoine 

Charles 

Ecuyer Maitre de cérémonie 

Guadet père Jean Maire de saint 

émilion 

Architecte 

Berthomieu d’ebarry Pierre Bonaventure Lieutenant criminel Maitre 

Guadet saint jullien Jean baptiste Bourgeois Maitre 

Guadet saint bris Jean baptiste Etudiant Maitre 

Barbot dandron Michel Etienne Ecuyer Maitre 

Bouguey François Procureur du roy Maitre 

Barbot de saint 

romain 

Pierre Officier d’infanterie Maitre 

Lavau  Jean baptiste Bourgeois Maitre 

Lacrompe Jean baptiste Officier d’infanterie Maitre 

Desfosses Pierre Chanoine Compagnon 

Tableau de la Saint Jean d’Écosse à Saint-Émilion, 1784 

BNF, Cabinet des Manuscrits, Fonds maçonniques, FM2 396 
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Plan du Cap Français 

 
Plan de la ville du Cap Français et de ses environs, isle de Saint-Domingue, 1789.  

Loge écossaise installée rue de Penthièvre 
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Liste des membres d’une loge majeure de Saint Domingue  

NOM PRÉNOM PROFESSION GRADE NAISSANCE 

Daubertin  Conseiller du roi 

greffier commis 

en chef du conseil 

d’état privé  

Député   

Droguet  François 

Joseph 

Prêtre séculier Vénérable  1710 

Descaze  François Habitant Ex maitre 

fondateur de la 

loge 

1714 Blaye 

Fauconnet Charles Robert Marchand Ex maitre  1724 Rouen 

Adam Pierre Audiencier 

breveté du roi 

Ex maitre  1741 Versailles 

Casaumajour Pierre Audiencier par 

intérim 

Premier 

surveillant et 

garde des 

sceaux et 

archives et 

timbres  

1742Bayonne  

D’oraison Louis Interprète de la 

langue anglaise 

breveté 

Second 

surveillant  

1745Grenoble  

Baudry de 

lozieres 

Louis Narcisse Avocat au conseil 

supérieur du cap 

Orateur  1751 Paris 

Viel  Jean Augustin Chimiste Secrétaire  1749 Montpellier 

De la faucherie Jean Baptiste 

Gérault 

Négociant Secrétaire 

adjoint  

Juillac-en-

Limousin 1752 

Bleigeat Antoine Négociant Trésorier  Limoges 1734 

Saussay Emmanuel 

Edme 

Pharmacien Trésorier 

adjoint  

Magny dans le 

tTxin français 

1742 
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Gauvain de 

forlys 

Pierre Henry 

Marie 

Négociant Maitre des 

cérémonies  

De la Nouvelle-

Orléans 

Louisiane 1754 

Faudré  Jean Baptiste Bourgeois Terrible  Bordeaux 1734 

Louis Pierre Arpenteur Thuilleur  Vanoy 1742 

Paquot Jean Baptiste Commis au trésor 

de la marine 

Econome  Saint-André en 

Lorraine 1750 

Gallon Jean Négociant Hospitalier  Nantes 1754 

Pescaze fils Jean Habitant Maitre  Bordeaux 1742 

Bonne Jean François Prêtre séculier Maitre  1717 Franche-

Comté 

Mollere Joseph Négociant Maitre  Bordeaux 1729 

Herault Pierre Bourgeois Maitre  Cap 1743 

La lanne ainé François Habitant Maitre  Dax en Provence 

1731 

Brocard de 

crisser frère 

séraphin 

Joseph Capucin Maitre  1731 

Larèche cadet Claude Ignace Maitre horloger Maitre  Planes en 

Franche-Comté 

1743 

Bechec Martial Habitat Maitre  Cap 1751 

Brisard Jean Capitaine de 

navire 

Maitre  Bordeaux 1748 

Vazeilhes Nicolas Capitaine de 

navire 

Maitre  Clermont en 

Auvergne 1736 

Gaureau Jean Bruno Chirurgien  Compagnon  La Rochelle 1737 

Guit Pierre Négociant Maitre  Bordeaux 1737 

Corneille ainé Charles Négociant Maitre  Cap 1749 

Lamothe Louis Valentin Habitant Maitre  Paris 1742 

Dujardin Louis Habitant Maitre  D’Avennes en 

Picardie 1750 

Corneille jeune Jean Baptiste Bourgeois Maitre   Cap 1753 
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Lardin Bertrand 

Michel 

Négociant Maitre   Bordeaux 1733 

De Saint 

Georges 

Thomas 

Frédéric 

Chirurgien du roi Maitre  Mirtoy en 

Luxembourg 

1747 

Fayol Maryoial Capitaine de 

navire 

Maitre  Bordeaux 1730 

Perin Laurent Négociant Apprenti Marseille 1744  

Vallin de 

graville jeune 

Guillaume Habitant Compagnon  Juillac-en-

Limousin 1744 

Gulman Valentin Habitant Maitre  Nantes 1749 

Bonamy César Arpenteur du roi Maitre  Nantes 1749 

Geslin de belisle Alexandre 

Julien 

Capitaine de 

navire 

Maitre  Nantes 1734 

Dutrejes Augustin 

Daniel 

Habitant Maitre  Nantes 1752 

Drouillard Mathieu Aimé Habitant Maitre  Nantes 1736 

Pelissos  Jean baptiste Chirurgien Apprenti Bourgogne 7140 

Limousin  Antoine Habitant Maitre  Besançon 1742 

Guillaud François Négociant Compagnon  Saint-Pierre 

Martinique 1752 

Charrieu Jean  Lieutenant 

d’infanterie 

Maitre  Cap 1751 

Du Temple  Jean Baptiste Bourgeois Maitre  Bordeaux 1715 

De Frussol 

vicomte de 

Montaube  

Pierre Marie Colonel de 

dragons 

Maitre  Sals en Poitou 

1746 

Roubion Jean François Chanoine régulier Apprenti Arles 1722 

Dardeau Joseph Antoine Grand voyer Apprenti Bordeaux 1740  

Charier cadet Antoine Habitant Apprenti Cap 1753 

Louy Mathieu Jean Négociant Apprenti Nantes 1754 

Salis Thibaut Capitaine de 

navire 

Apprenti Bordeaux 1744 



 41

Tartelin Pierre Habitant Maitre  Metz 1732 

Fleury Alexandre Secrétaire Maitre  Mons 1754 

Descoin de 

Belair 

François Tapissier Apprenti Orléans 1737 

 

Tableau loge de la Vérité Cap Français Saint-Domingue en 1777 

BNF, Cabinet des Manuscrits, Fonds maçonniques, FM2 543 
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Plan de Port-au-Prince 

 
Plan de la ville de Port-au-Prince, des rades et des environs, dans l’isle de Saint Domingue, 

1785, Phelipeau René.  
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Une loge dans la capitale de Saint Domingue  
 

NOM PRÉNOM PROFESSION GRADE LIEU DE  

NAISSANCE 

Neau Jacques 

Sébastien 

Négociant Vénérable 

d’honneur 

Talmont en 

Saintonge 

Griot François Négociant Vénérable en 

exercice 

Bordeaux 

Peyraube Jean baptiste Négociant Premier 

surveillant 

Bayonne 

Brunet Jean François Négociant Second 

surveillant 

Bordeaux 

Viguier Antoine Joseph Habitant Ex maitre Besançon 

Duchemin 

Vausel 

François Négociant Député maitre Laval 

Miailles Pierre Procureur Orateur Port au Prince 

Bouvier François 

Joseph 

Apothicaire du roi Garde des 

sceaux et 

archives 

Nantes 

Tervereau Jacques Yves Procureur Secrétaire Léogane 

Bezot Joseph Négociant Trésorier Martinique 

Icard Louis Antoine Négociant Terrible Marseille 

Pascaud Jean Négociant Grand maitre 

d’hôtel et de 

cérémonie 

Bergerac 

Renoux Jacques Négociant Maitre de 

cérémonie  

Montpellier 

Morel  Charles 

Antoine 

Arpenteur du roi Architecte 

vérificateur de 

la caisse 

Verdun 

Duchemin 

Théardiere 

Joseph Négociant Premier 

examinateur 

Laval 
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expert 

Borie Pascal Avocat Second 

examinateur 

expert 

 

Latoison 

Laboule 

Jean joseph Habitant Substitut à 

l’orateur 

Cul de sac 

Charpentier Bernard Procureur Substitut au 

secrétaire 

Carcasonne 

Saladin Jean Marie Apothicaire Hospitalier Paris 

Dupont de 

Breuil 

Antoine Chirurgien Hospitalier  Touve  

Chameau Pierre Négociant  Bordeaux 

Trotier Mathurin Négociant  Touve 

Corbier Pierre Habitant  Saint Marc en 

Bretagne 

Sieur laly Joseph Habitant  Nantes 

Guimauteau Etienne Habitant  Montagne 

Breau Jean Habitant  Anjou  

Barrere  Jean Marc  Négociant   Bayonne 

Barismendy Michel Capitaine de 

marine 

Compagnon Siboule 

Fougere François Négociant Apprenti Bordeaux 

Trouillot Augustin Négociant Apprenti Franche Comté 

Laloubere Pierre Procureur des 

biens vacants 

Apprenti Orthez  

Chassaing Jean Baptiste Négociant Apprenti Nantes 

La toison de 

varreur 

François Habitant Apprenti Bergerac 

Bontant Benjamin Négociant Apprenti Blaye 

Laffiteau jeune Antoine 

Martial 

Négociant Apprenti Pons en 

Saintonge 

Maitre Jean Négociant  Apprenti Angers 

Faure Thomas Négociant Apprenti Aiguillon  
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Carré René Chirurgien Apprenti  

Layrac Louis  Négociant  Apprenti  

Tableau de la Réunion Désirée, Port-au-Prince à Saint Domingue en 1785. 

BNF, Cabinet des Manuscrits, Fonds maçonniques, FM2 546 
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Plan des Cayes  
 

 
Plan de la ville des Cayes dans l’isle de Saint Domingue, René Phelipeau, 1786. 
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Tableau la Tendre Fraternité, Saint-Pierre Martinique, 1774  

Nom Prénom Profession Statut 

maçonnique  

Naissance 

Arbousset Joseph Ancien capitaine 

au régiment de la 

reine, officier de 

milice et habitant 

Maitre de 

cérémonie 

Martinique 

Astore Jean Armand Notaire royal  Rodez 1739 

Campa Pierre Négociant  Oloron 1740 

Chevalier 

Balain 

Louis François 

Alexandre 

Habitant Expert 

examinateur 

Martinique 1725 

Cochinard Gérard Musicien Hospitalier  

Coutena Jean Commis au 

bureau du 

domaine 

Secrétaire Bassouer en 

Gascogne 1736 

De Ledoulx de 

Chaumont 

Louis Officier de 

milice 

Tuileur Bordeaux 29 

septembre 1738 

Drouin de Saint 

Paul 

Paul Bernard Officier de 

milice 

Maitre de 

cérémonie 

Martinique 1737 

Figuierer  Négociant   

Gamot Etienne Négociant  Havre de Grace 

1736 

Giraud Pierre Officier de 

milice 

 Martinique 1729 

Jaquin  Claude Nicolas 

Vincent Charles  

Greffier en chef 

de la juridiction 

royale et de 

l’amirauté de 

saint pierre  

Premier 

surveillant  

Martinique 1734  

Jaquin Antoine 

Alexandre 

Receveur de 

l’amirauté 

Second 

surveillant 

Martinique 1740 

Levacher de Vincent Trésorier Trésorier Brest 1733 
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Boisville principal et 

receveur général 

du domaine 

Lion Pierre Jean Négociant Orateur Bordeaux 14 

mars 1737  

Loustau Jérôme Chirurgien de 

l’amirauté 

Expert L’Estelle en 

Béarn 1734 

Passerat de la 

Chapelle 

Pierre Ancien capitaine 

des troupes  

 Versailles 1735 

Schmidt Victor Sous 

commission de la 

marine 

Vénérable Bordeaux 13 

novembre 1736 

Thezan Jean Capitaine de 

navire 

 Paris 1738  

Tlatel  Armand Nicolas  Avocat    

 

Tableau de la loge de la Bonne Amitié, Saint-Pierre Martinique, en 1787 

BNF, Cabinet des Manuscrits, Fonds maçonniques, FM2 522 
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Une loge insulaire éloignée mais intégrée, Sainte-Lucie 
 

Nom Prénom  Profession Grade Naissance  

Tardy de 

Monytravel 

Jean François 

Damien 

Capitaine au 

régiment de 

Metz artillerie 

Vénérable 84  

Jacquin Alexandre 

Antoine 

Garde magasin 

principal des 

vivres du roi 

Premier 

surveillant 

faisant fonction 

de vénérable 84 

Orateur 87  

4 aout 1740 Saint-

Pierre Martinique 

Legendre Claude Médecin du roi Second 

surveillant 

faisant fonction 

de premier 

surveillant et 

premier expert  

84 

6 juin 1724 

Bordeaux 

Deguerre Charles Chevalier de 

Saint Louis 

capitaine 

d’artillerie 

Faisant fonction 

de second 

surveillant  84 

Trésillé en 

Franche-Comté 

1739 

Buisson Jean Baptiste Visiteur des 

domaines du roi 

Orateur 84 

Vénérable 87  

7 septembre 1743 

Saint-Pierre en 

Martinique 

Barré Durry Pierre Habitant Orateur adjoint  

84-87  

10 février 1743 

Paris 

Berrin Jean 

Christhomme 

Négociant Secrétaire  84 

Second expert 

87  

2 juillet 1750 

Marseille 

Fuyolle Antoine Marie Garde magasin 

artillerie 

Secrétaire 

adjoint  84 

11 mai 1747 

Venaisson en 

lyonnais 
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Landain Etienne Trésorier 

principal de la 

colonie 

Trésorier 

Premier maitre 

de cérémonie  

84 

Premier 

surveillant 87  

7 novembre 1745 

Lamentin 

Martinique 

Monié Pierre Receveur de 

l’amiral 

Garde des 

sceaux et 

archives  84 

 10 aout 1738 

Agen 

Duval Maxime Supérieur de 

l’hôpital 

militaire 

Hospitalier et 

aumônier  84 

17 avril 1743 

Paris 

Cortes Jacques Habitant Second expert  

84 

Aout 1739 

Constantinople 

Gudgeon Thomas Négociant Maitre d’hôtel  

84 

19 novembre 

1748 Angleterre 

Taillasson Jacques Stanislas Négociant Couvreur  84-

87  

29 juillet 1754 

Grenade 

Duval Maxime Supérieur de 

l’hôpital 

militaire 

Architecte  84 17 avril 1743 

Paris 

De Seguiran Marc Antoine Capitaine du 

port 

Second maitre 

de cérémonie  

84 

23 novembre 

1743 Barjols en 

Provence 

Maccarthy Jacques Négociant  176 septembre 

1756 Angleterre 

Leverrier Pierre Bertrand Habitant  Grande-Terre 

Guadeloupe 

Latournerie Bertrand Habitant  7 juillet 1751 Fort 

Royal en 

Martinique 

Questel Jean Baptiste  Habitant   

Questel Pierre Julien Négociant   1758 Saint 
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anglais à st 

Vincent 

Vincent  

De Sainte 

Ferne 

 Lieutenant des 

vaisseaux du roi 

  

Fraiche  Habitant   

Noel  Habitant   

Baral  Habitant   27 septembre 

1730 Agde en 

Languedoc 

Molliere  Habitant   

Gaillard de 

Laubenque  

 Chevalier de 

saint louis, aide 

major de la 

colonie  

 19 juillet 1747 

Toulouse 

Bravet Denis Mulatre libre Compagnon  

François  Morue européen Compagnon  

Bellegarde Louis Métis libre Compagnon  

Arnaud Louis Métis libre Compagnon  

Belleisle Jean Baptiste  mulatre Compagnon  

Pitard Charles Négociant Second 

surveillant 87  

27 décembre 

1755 Bordeaux  

Deveton Louis Nicolas 

Emmanuel 

Greffier de la 

sénéchaussée 

Trésorier 87  22 décembre 

1748 Marseille  

Puthurin Jean Baptiste Capitaine du 

port  

87 28 octobre 1736 

Bordeaux 

Lamothe Jean Baptiste Négociant  87 6 juillet 1754 

Bordeaux  

Jouassin Jean Commis aux 

classes 

Compagnon 87  1 avril 1750 

Bordeaux  

Thoumens Jean Baptiste Négociant Secrétaire 

adjoint 87  

18 novembre 

1752 Bordeaux  

Tableaux du Choix Réuni, au Carénage Sainte-Lucie, 1784 et 1787 

BNF, Cabinet des Manuscrits, Fonds maçonniques, FM2 546 
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Loge du frère Phellip en Caroline du Nord 
 

GODF AR 113-2-96 f°44-46 

« De l’orient de Bordeaux le 19 jour du 1 mois maçonnique de l’an 5779, d’un lieu très 

éclairé ou règnent la justice, la concorde et la paix.  

La très R[espectable] L[oge] Saint Jean sous le titre distinctif de loge Anglaise séante à 

l’orient de Bordeaux  

À La R[espectable] L[oge] Saint Jean sous le titre distinctif de la Française 

 

Salut, Force, Union 

 

Très Chers Frères  

Si le bonheur des vrais maçons consiste à vivre entre eux dans cette harmonie et concorde que 

rien ne puisse troubler, il est du devoir essentiel de ceux qui y président de faire non 

seulement tous leurs efforts pour la maintenir mais même s’user quelque fois de leur autorité 

pour s’opposer avec force aux principes de désunion, que fomentent des esprits inquiets et 

turbulents qui s’y rencontrent et qui sous l’apparence d’un zèle sévère portent le flambeau de 

la discorde jusque dans le temple de la paix.  

C’est dans son sein que la R[espectable] L[oge] Anglaise admis le frère Phellip capitaine de 

vaisseaux, en reconnaissance du choix qu’il avait fait d’elle pour protéger auprès du Grand 

Orient une loge qu’il avait fondé dans la ville d’Edenton nord Caroline et obtenir des 

constitutions aux fins de régulariser ses travaux. Elle lui donna dans peu toute sa confiance et 

chercha à lui faire goûter toutes les douceurs qu’il pouvait en attendre, si le dit frère eut 

répondu à tant d’honneur par des sentiments de gratitude qui devaient l’animer à la vue des 

attentions particulières, que la R[espectable] L[oge] avait tant pour lui que pour ses décisions 

ainsi que pour tous ceux qu’il ne cessait de recommander, elle gouterait encore aujourd’hui la 

douce consolation de voir dans son respectable atelier, un sujet des plus dignes de toutes ses 

faveurs, pour les qualités maçonniques et personnelles. Mais comme les délits sont trop 

notaires, et d’autant plus condamnables qu’ils sont partis d’un cœur vraiment éclairé, très 

éloigné cependant des principes qui caractérisent le vrai maçon, il est du devoir de la RL avec 

justice, tant pour le maintien de ses statuts et règlements que pour la satisfaction de tous les 

frères qui en cela reconnaitront comme dans tant d’autres circonstances que si la bonté te la 
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douceur sont ses principaux apanages, la régularité et la justice sont aussi ses principaux 

attributs. […] 

Nous, vénérable, premier et second surveillants officiers dignitaires et membres qui 

composons la Respectable Loge Anglaise régulièrement assemblée, dans une loge de 

discipline tenue à cette effet ouverte en maîtres, où les plaintes mentionnées ci dessus, 

ensemble vu la planche en justification tracée à la R[espectable] L[oge] Anglaise, aussi 

injurieuse et dérisoire que la conduite menée du sus dit Phellip, qui a cherché en cela de 

donner la dernière marque de son souverain mépris pour ces décisions. L’avons condamné et 

condamnons par ces présentes, à perpétuité et pour toujours exclu, banni et brulé afin qu’il ne 

soit plus fait mention de lui parmi les vrais enfants de veuve. 

Nous avons la faveur d’être  

Très chers frères  

Votre affectionné et dévoué frère,  

Carrard, secrétaire. » 
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Annexes Chapitre III 

Affaire du frère Fischer  
GODF AR 113-2-476 f°66 

28 avril 1782 planche du frère Fischer  

 

« Mon Très Cher Frère  

 

Vous pourriez vous lasser de recevoir de mes lettres si souvent mais pour moi je ne me 

lasserai point de vous écrire jusqu’à que j’ai le bonheur de parvenir jusqu’à vous, ce n’est 

point été sans peines que je suis arrivé jusqu’à Blois, j’ai été obligé de rester six jours à 

Munich en Bavière à cause du mauvais temps qui était déplorable et j’ai presque toujours eu 

plus de neige. Je suis resté huit jours proche de Nancy en Lorraine, malade, mais ma maladie 

ne provenait que de fatigue. À Paris, je suis resté cinq jours pour attendre la Poste de 

Bordeaux, parce que je n’ai point trouvé de lettre à poste restante comme vous me l’avez 

marqué par votre dernier envoi, mais si vous ne l’avez pas envoyé il est inutile de le faire car 

outre que j’ai passé Paris, j’ai suffisamment pour me conduire à Bordeaux.  

Au sujet de mes fers d’esclave, les pères trinitaires et nos missionnaires m’en laisse point 

emporter, ils ont leurs raisons pour cela parce que plusieurs après avoir été rachetés, ils ne 

sont plus d’autres métiers que d’aller mendier avec les fers d’esclavitude et sur mon passeport 

il m’est expressément défendu d’en porter.  

Mais si vous le jugez à propos faire moi tenir une lettre à poste restante à la ville la plus 

proche de Bordeaux par où je dois passer […] 

J’ai la volonté qui seront toujours les miennes, alors je pourrai m’en procurer auparavant que 

d’arriver.  

Je ne peux point vous dire le jour de mon arrivée car je suis extrêmement fatigué mais je me 

presserai le plus qu’il me sera possible. 

Je suis et je serai jusqu’à la mort, Très Chers Frères  

Votre affectionné serviteur et frère Fischer 

Blois le 28 avril 1782. » 
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La première occurrence locale  
Minsk BNB 091/85  

« Le 10 février 1746 

Sont entrés dans la loge indiquée par le vénérable, l’après-midi au lieu du Pradey.  

Cescosse vénérable 

Cassaugne premier surveillant, amendé de 12 sous pour avoir dit une fois 

Bradshaw second surveillant 

Lemarchand secrétaire 

Bayle trésorier 

Nox 

Lemoine 

Lapause 

Ducros 

Perey 

Solh 

Journu ainé  

Roberdeau, amendé de 12 sous pour avoir parlé au vénérable assis  

Lée 

Lawton 

Beyngham  

Montuy, frère visiteur 

 

Monsieur Taillasson capitaine, proposé par le frère Taillason à été balloté pour la troisième 

fois avec succès. Le sieur Pinel menuisier proposé par le frère Journu ainé pour la deuxième 

fois pour servir en qualité de couvreur a été balloté sans succès. Il a été porté plainte par le 

frère Lapause que le frère Lée avait manqué au devoir de la loge, en complaisance la place de 

vénérable à la loge Française, de laisser balloter un sujet sans qu’on s’en soit informé aux 

autres loges, les frères Lemoine et Lapause ont été nommé pour aller à la dite Loge Française 

leur dire pourquoi ils ballotent un sujet sans nous en avoir donné avis, et les prier relativement 

aux anciennes délibérations prises et aux nouvelles, de ne point proposer dorénavant des 

sujets sans en donner connaissance aux autres loges. Sur ce qu’il a été proposé par le frère Lée 

qu’il y avait des loges de franches maçonnes dans la ville auxquelles plusieurs francs maçons 

assistaient. La loge a délibéré qu’on avertirait les frères des loges respectives conjointement 
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avec la notre pour prendre des avis sur les abus qui se glissent dans les assemblées de 

franches maçonnes ou autrement dites les sœurs de l’adoption.  

Le frère Sabatier, attendu qu’il a été absent longtemps, la loge a délibéré sur ce qui peut 

devoir, de lui diminuer la moitié de ce qu’il doit, de plus si le dit Sabatier trouve que la demi 

de ce qu’il doit soit trop, il n’en payera que le tiers. » 

 



 58

Portrait de la Grande Maitresse  
 

   
Louis Édouard Rioult, d’après Charles Lepeintre peinture réalisée en 1830, Louise-Marie-

Adélaïde de Bourbon-Penthièvre, duchesse de Chartres puis duchesse d’Orléans, vers 1776, 

Conservée au Châteaux de Versailles et du Trianon.  

 



 59

Portrait de la famille du Grand Maître  
 

 
Édouard Cibot et Charles Lepeintre, La famille du Louis-Philippe-Joseph duc d’Orléans 

réunie en 1776 dans un salon du Palais Royal à Paris, 1776 ; Versailles.  

Philippe duc de Chartres, Grand Maître du Grand Orient de France aux côtés de son 

épouse Marie-Adélaïde de Bourbon, elle-même initiée et Grande Maitresse des Loges 

d’adoption de 1773 à 1775. Sont également représentés les enfants du couple.  
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Affaire Bidaud  
 

GODF AR 113-2-816 f°62 à 69  

 

« Je vais décrire autant qu’il sera en mon pouvoir les faits d’accusation contredits et de 

défense puisque les règlements et statuts généraux de l’ordre que nous devons 

scrupuleusement observer m’y obligent et le serment que j’en ai fait me force de rompre le 

silence que j’aurais voulu garder en pareille circonstance, envers tous mes frères et en 

particulier à l’égard de ceux qui sont instanciés dans l’affaire que je dois rapporter.  

Le premier chef d’accusation fourni par le frère Bray ne peut avoir de fondement solide que 

sur la justice que nous devons lui rendre parce que la preuve qu’il peut fournir c’est d’avoir 

vu en passant une demoiselle décorée d’un tablier de maçon bleu et d’un cordon qu’elle 

pouvait tenir de tout autre que du frère Bidaud  dès que le frère Bray ne s’est point arrêté pour 

reconnaître et parler positivement au frère Bidaud, et chercher même l’occasion de toucher ce 

cordon pour s’assurer du fait, ce n’est que la version qu’a donné par sa planche le frère 

Labatie qui dit avoir vu la demoiselle Fabre dans sa chambre décorée d’un cordon 

accompagnée de la dame sa mère qui peut confirmer. Je vais citer un fait qui prouve la 

dérision que peuvent produire des vraisemblances de cette espèce. Le sieur Bergeret libraire, 

de cette ville, qui par été s’est procuré des impressions qui ont quelques relations avec la 

maçonnerie, a permis que son commis et son neveu prissent connaissances des ouvrages et a 

souffert avec plaisir que le sieur son neveu ait fait en papier bleu un tablier et un cordon de 

largeurs ordinaires, desquels habits il s’est souvent décorée, et en a décoré d’autres sur sa 

porte, les ayant même porté chez le sieur Labarte pour s’amuser avec ses enfants. Il ne serait 

pas étonnant que quelqu’un de l’autre sexe aurait pu s’amuser de ces habits en papier bleu, 

que les connaisseurs auraient pu prendre de loin pour des habits réels de maçons. Je dis donc 

qu’il aurait pu se faire aussi que le frère Bray aurait vu en passant devant la maison de la 

mademoiselle Fabre des habits de cette espèce dès qu’il n’a pas eu l’occasion de s’assurer de 

la vérité du fait. Il ne pourrait pas assurer non plus avoir vu le frère Bidaud qui était tourné du 

côté opposé de son passage, et qu’il n’a reconnu qu’à son rire, parce qu’il faudrait qu’il y en 

eut de bien des espèces. […] 

Le second chef d’accusation est que ce dernier a enfreint les obligations qu’il avait contracté,  

et ouvert la loge de l’Alliance en formant le projet de s’amuser illicitement avec les habits 

appartenant à la loge […] 
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La R[espectable] L[oge] saura toujours à quoi s’en tenir sur le compte de ses deux frères par 

la justice qu’elle sera toujours prête à leur rendre, mais elle sera obligée de considérer ces 

objets sous deux points de vue différents.[…] 

Si la R[espectable] L[oge], bonne mère n’était toujours prête a rappeler ses enfants dans leurs 

égarements, la ressource qui se trouve chez un homme éduqué doit nous faire espérer qu’il ne 

retombe plus dans le même cas. Ouvrons les yeux un instant sur le trop grand nombre de 

frères qui sont malheureusement tombés dans ce cas, nous verrons la vérité que c’est la seule 

raison qui ait porté la plus fâcheuse atteinte aux secrets de l’art maçonnique qui avaient 

toujours été environné d’un voile si épais mais puisque le frère Bidaud n’est ni le premier ni 

le seul réfractaire envers l’ordre, pourquoi la R[espectable] L[oge] qui s’est faire une loi de 

rendre le bien pour le mal n’aurait-elle pas envers ce frère la même indulgence qui lui est 

propre et dans laquelle elle trouve la satisfaction complète . […] »  
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Annexes Chapitre IV 
 

Ouvrir le temple maçonnique  
 

 
Le Bas Jacques-Philippe, Assemblée de francs-maçons pour la réception des Apprentis, 

entrée du récipiendaire dans la loge, XVIIIe siècle, BNF. 
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Le Bas Jacques-Philippe, gravure, Assemblée de francs-maçons pour la réception des maîtres 

« Le Grand Maître relève le récipiendaire en lui donnant l’attouchement, l’accolade et en lui 

disant le mot du maître, XVIIIe siècle, BNF. 
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Les tableaux et leur décor 

 
Pierre-Philippe Choffard , Diplôme des francs-maçons pour la loge Amitié de Bordeaux, 

1765, Metropolitan Museum of Art. 
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Règlements de l’Alliance en 1775  
 

GODF AR 113-2-681 f° 1 à 10 

 

 

Règlement particulier de la loge Alliance séant à l'orient de Bordeaux en cercle de maitre et 

contenant au long les articles énoncés en abrégé au commencement de la dite délibération qui 

fait la clôture du premier registre du 26-9-5775 

Article 1: tous les frères se rendront en loge le premier et 3eme dimanche de chaque mois, ces 

deux loges étant d’obligation à moins qu’ils n’aient quelque excuse légitime pour laquelle 

s'excuseront par une planche s'ils sont en ville et en cas d’absence au premier comité, il en 

sera de même de toutes celles qui seront convoquées extraordinairement par billet dans la 

forme usitée. 

Article 2: les travaux commenceront à 4h de relevé, c’est pourquoi chaque frère sera tenu de 

se rendre tous les jours d’obligation d'être la vers 3h30. 

Article 3 : les frères qui manqueront aux deux précédents articles supporteront les peines 

suivantes :  

1° : celui qui se rendra deux heures après le commencement des travaux mettra cinq sols à la 

boite à amende.  

2° : celui qui ne se rendra point et qui n’aura pas écrit ou chargé quelque frère de son excuse 

mettra pareillement cinq sols à la dite boite. 

3° : ne s’étant point rendu et n’ayant point écrit il sera tenu de dire ses raisons d’absence et si 

elles ne sont point jugées valables, il mettra encore quinze sols à la dite boite et si un frère 

s’absentait trois loges de suite sans excuse valable il sera interdit pour trois autres loges 

consécutives et même à perpétuité, s’il ne subit pas la peine qui lui sera imposée par la loge 

ou le maître, conformément à l’article 29 des statuts généraux.  

Article 4 : aucun frère ne sera affilié que par la voie du scrutin et s’il lui est favorable il paiera 

au trésorier la somme de soixante-douze livres et au mois après il paiera sa quotité comme les 

autres frères.  

Article 5 : Lorsqu’il sera proposé un candidat, il sera passé au scrutin, trois balles noires ou 

davantage l’empêcheront absolument, une ou deux arrêterons mais le maître pourra le faire 

repasser jusqu’à trois fois dans le même comité ou dans un autre. 
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Article 6 : aucun candidat ne sera reçu qu'il ne soit son propre maître et jouisse d'un état 

décent, qu’il ait atteint l’âge de 20 ans, les fils de maçon jouiront d'une exemption, on 

dispense de  deux ans pour l'apprenti mais non pour la maîtrise, il y aura une intervalle au 

moins de  huit jours entre la proposition et la réception, conformément aux articles 21 et 23 

des règlements généraux.  

Article 7 : chaque nouveau frère à sa réception paiera la somme de quatre-vingt-seize livres  

et sera tenu de blanchir la loge c’est-à-dire de donner deux paires de gants à chaque frères; les 

fils de maitres blanchissent la loge et ne paie que la moitié des quatre-vingt-seize livres c'est-

à-dire celle de quarante-huit livres qui sera remise au trésorier par le proposant avant la 

réception; on ne confèrera le grade de compagnon qu'après trois mois d’apprentissage, le 

grade de maître après  cinq mois après celui de compagnon sauf si loge juge a propos d'y 

déroger pour cas urgent. 

Article 8 : lorsque la régularité d'un f[rère] engagera ses maîtres à augmenter ses salaires en 

lui conférant le troisième grade, il sera d’abord examiné soit en loge soit par des commissaires 

et d’après leur rapport ce frère sera reçu et paiera pour avoir le troisième grade, la somme de 

vingt-quatre livres, les fils de maître ne donneront que la moitié. 

Article 9 : le frère trésorier sera tenu d'avoir un livre de caisse ou écrira par chapitre toutes les 

recettes et dépenses, et soin de balancer les comptes pour en rendre compte. 

Article 10 : il ne sera passé en dépenses que les sommes qu'il aura payé pour le bien de la 

loge, sur ordre ou mandat des maîtres et en rapportant les comptes quittancés des fournisseurs 

et visé par le maître. 

Discipline du temple. 

Article 11 : il ne sera porté aucune plainte contre le vénérable, premier et second surveillant 

que dans des cas très graves et dont les plaignants seront tenus de donner sur le champ des 

preuves incontestables, et dans ce malheureux cas, ce frère s’adressant à l’ex-maître lui dira 

qu’il a une plainte à porter contre une des trois lumières, qu’il le prie d’indiquer au comité om 

il tiendra le siège, cette demande sans qu’il soit question de la plainte sera passée à la pluralité 

des voix, si elle est accordée, l’ex-maître indiquera en loge ouverte la plainte par écrit de lui 

signé, ainsi que les preuves qu’il en rapporte et la loge décidera si la plainte sera mise ou non. 

Article 12 : si quelqu’un a quelque plainte à porter contre quelques officiers dignitaires de la 

loge, il sera tenu de la remettre par écrit au vénérable de lui signer en lui disant que c’est une 

plainte qu’il porte contre un officier sans lui désigner. Il y joindra les preuves et il sera à la 

prudence du vénérable de les communiquer ou de les rejeter.  
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Article 13 : toute plainte sera portée en loge ouverte contre les membres de la loge de vive 

voix et il y sera délibéré ou sur le champ ou au comité suivant. L’affaire sera jugée après 

avoir entendu le frère accusé le tout au rapport de l’orateur.  

Article 14 : tous les frères plaignants qui auront porté une plainte mal fondée seront punis de 

la peine du talion, c'est-à-dire qu’ils subiront les mêmes qu’auront subi l’accusé s’il avait été 

capable de ce dont on l’accusait. 

Article 15 : lorsqu’un frère aura obtenu la parole, aucun ne pourra l’interrompre ni lui 

répliquer qu’il n’ait fini ni même sans avoir obtenu la parle lui-même à son tour, à peine 

d’une amende de cinq sols à la boite à amende.  

Article 16 : on évitera avec le plus grand soin soit dans les demandes répliques ou contredites 

toute espèces de propos indécents ou a double sens, comme c’est une faute grave la peine sera 

à la décision de la loge.  

Article 17 : tout frère débiteur de la loge sera obligé de s’adresser au trésorier pour avoir du 

délai, le trésorier communiquera ses raisons à la loge ou il en demeurera lui-même chargé et 

responsable, et après trois remises ou renvois du frère débiteur ; il demeurera privé de la voix 

délibérative jusqu’au parfait paiement à moins que sur ces preuves de son impossibilité, la 

loge n’en délibère autrement.  

Article 18 : tous frères visiteurs seront admis en loge après avoir satisfait à toutes les 

formalités et muni par leur loge de leur lettre de passe visée par le frère secrétaire de notre 

atelier.  

Discipline de banquet.  

Article 19 : tous les banquets se feront en piquenique chaque frère étant obligé d’en payer sa 

quotité, sans qu’il soit rien pris pour cela à la caisse de la loge. 

Article 20 : il n’y aura que deux banquets d’obligation, celui de la Saint Jean d’été auquel 

chaque frère sera obligé d’assister, et en cas d’absence il paiera sa quotité comme s’il eut été 

présent, et dans ces deux banquets, la boite des amendes y sera employée sans qu’on puisse 

toucher pour cela à la caisse de la loge.  

Article 21 : les autres banquets seront proposés en loge par tel frère que ce soit pour le comité 

suivant, les frères qui donneront leur acquiescement de s’y trouver paieront leur quotité, 

présents ou absents, mais ceux qui ne le donneront pas seront dispensés.  

Article 22 : il sera de la prudence de la loge d’accorder banquer le jour d’une réception ou de 

la renvoyer à un autre jour ou comité, le tout à la pluralité des voix.  

Article 23 : comme la gaieté est l’apanage d’une loge de table, toutes les fautes qui n’auront 

point l’empreinte de la méchanceté, du mensonge, médisance, calomnie ou colère seront 
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punies à la discrétion du vénérable, soit par la poudre faible ou par l’amende de cinq sols plus 

ou moins selon le cas.  

Article 24 : toutes celles que le vénérable jugera plus sérieux, il en fera prendre note au 

secrétaire pour la rapporter au premier comité, à cet effet, il indiquera un jour pour tenir une 

loge de discipline.  

Article 25 : toutes les amendes prononcées par le vénérable seront payées sur le champ et sans 

déplacer, et le frère ne pourra se justifier qu’après y avoir satisfait.  

Article 26 : la plus grande des fautes étant la désobéissance, tout frère qui n’obéira pas sur le 

champ aux peines qui lui seront imposées par le vénérable sera coupable de désobéissance, en 

conséquence il sera procédé contre lui suivant la rigueur des règlements.  

Article 27 : les recettes de la loge seront faites par le trésorier comme réception, affiliation, 

grades et quotités des mois, et ne pourront être employées qu’aux loyer, ornement, 

embellissements nécessaires et entretien de la loge, celles des amendes seront faites par un 

autre frère nommé à cet effet, et mises dans une boite particulière, et ne pourront être 

employées qu’aux banquets des deux Saint-Jean, celles des pauvres sera faite par le vénérable 

et ne pourra être employée qu’au soulagement des pauvres et par préférence des maçons.  

Article 28 : tout frère de la loge qui se laisserait prendre à la poudre forte, et par là s’écarterait 

de ce qu’il doit à lui et à ses frères, sera repris charitablement au comité suivant, s’il récidive 

il paiera une amande de dix sols, et s‘il continue, il sera interdit pour trois banquets, le tout 

sans préjudice des peines que ses fautes pourraient lui faire encourir dans cet état.  

 

Tous les points articles et règlements portés par la présente délibération seront exactement 

observés de point en point suivant leur formes et teneurs par tous les frères qui composent et 

composeront à venir la R[espectable] L[oge] de l’Alliance sans qu’il puisse y être rien changé 

n’y innové à l’avenir que par des délibérations prises en loge générale et dans les formes 

prescrites, ce que  nous promettons sur la foi de nos obligations. C’est pourquoi nous les 

avons signées, fait arrêté et délibéré en loge de discipline extraordinairement assemblée, en 

l’an maçonnique 5575, le vingt-sixième jour du neuvième mois ou de l’ère vulgaire le 26 

novembre 1775 et ont signé les frères Espeut major premier surveillant, Degrange second 

surveillant pro tempore, Taconnet, Bray, Arqué, Espeut minor, Morel, Batby, Roque 

secrétaire. » 
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Règlement de l’Alliance en 1779  
GODF AR 113-2-681 f°14 
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Mot du semestre  
GODF AR 113-2- 721 f°10  

 

« Du Grand Orient de France, le 6eme jour du 8eme mois de l’an de la V[raie] L[umière] 

5777 

 

À  la gloire du Grand Architecte de l’Univers  

Au nom et sous les auspices du Sérénissime] G[rand] M[aître]  

Le Grand Orient de France  

A toutes les loges régulières du royaume  

Union, Force, Salut  

 

T[rès] C[her] F[rères]  

Une longue et douloureuse expérience nous a convaincus de l'insuffisance des moyens 

employés par les loges régulières pour écarter de leurs travaux des maçons peu dignes de les 

partager. Gémissant avec ces R[espectables] L[oges] d’un abus si contraire à la régularité de 

notre Ordre, nous avons cru pouvoir y remédier en priant le Sérénissime Grand Maître de 

donner tous les six mois un mot qui n'était communiqué qu'à des maçons réguliers, puisse les 

faire reconnaître dès qu’ils iront désormais visiter. Nos vœux ont été rempli dans notre 

assemblée de la Saint Jean de cette année, le Sérénissime Grand Maître dans cette assemblée 

présidée par lui a donné le mot que nous avons la faveur de vous envoyer dans un billet 

cacheté joint à cette planche. Ce billet ne doit être ouvert qu'en loge par le vénérable ou en 

son absence par l’officier choisi pour le représenter.  

Nous vous observons, Très Chers Frères que tous les membres composant alors notre Grand 

Orient et le S[érénissime] G[rand] M[aître] lui même ayant prêté leur obligation de ne donner 

qu’en loge le mot que nous vous passons, vous ne pouvez le recevoir et le communique 

qu’aux mêmes conditions. Nous avons encore la faveur de vous observer que ce mot doit se 

prononcer en loge à voix basse, qu’il doit circuler suivant l’usage d’un frère à un autre pour 

arriver au Vénérable et que le frère Tuileur ne pourra le recevoir qu’à l’entrée du temple par 

les visiteurs qui se présenteront pour être introduits. Nous vous prions enfin d’observer que ce 

mot ne peut être communiqué hors de la loge à aucun maçon quelconque, fut-il un des 

membres de l’atelier, cette précaution nous a paru nécessaire pour juger de l’exactitude des 

nos frères aux travaux de leur R[espectable] L[oge]. 
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Nous croyons devoir vous prévenir que faisant imprimer incessamment le tableau général des 

loges régulières, nous avons besoin pour le compléter, de celui de chaque loge en particulier. 

Nous invitions donc les R[espectables] ateliers qui ne nous ont point encore renvoyé leur 

tableaux de nous les faire promptement parvenir, ou si quelqu’obstable les arrête, nous les 

prions de nous envoyer les noms, surnoms, qualités civiles et adresses des T[rès] C[hers] 

F[rères] vénérable et secrétaire en exercice, l’adresse directe de leur R[espectable] L[oge] 

ainsi que le nombre des membres dont elle est composée. Nous invitons pareillement les 

R[espectable] L[oge] militaires de nous faire passer leur adresse toutes les fois om elles 

changeront de garnison.  

Nous sommes avec les sentiments de la plus tendre fraternité, par les NMQVSC  

Vos affectionnés et très dévoués frères les officiers du Grand Orient  

Tassin, P[remier] S[urveillant] de la Chambre d'Administration ».  
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Comptes et cotisations  
La Française en 1764 

GODF AR 113-2-530 f°154 
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Les contributions maçonniques  
 

GODF AR 113-2-339 f°29-30 

« De l’orient de Bordeaux le 7eme jour du 9eme mois de la VL 5787 

Le frère Frugé Premier Surveillant de la Française d’Aquitaine à la T[rès] R[espectable] 

L[oge] Française d’Aquitaine 

 

T[rès] R[espectables] F[rères] 

  

J’ai compris par le dernier travail du précédent comité que l’intention de la RL était assujettie 

tous les frères a une contribution pour les dépenses nécessaires relativement au local que nous 

allons occuper et à ce lui que nous quittons, la précaution que l’on a pris de faire promettre 

aux frères Papon et Duchene de déposer au trésor la somme  la somme qui leur serait imposée 

annonce que l’on veut décider cette affaire définitivement dans le comité de discipline. Cette 

précaution annonce encore que si un frère n’assiste pas, il sera obligé d’en passer par tout ce 

qui sera décidé, mais aussi il suit de là que chaque frère étant intéressé à l’affaire soit présent 

soit absent celui que des affaires civiles privent des travaux a le droit de faire ses obligations 

et de défendre ses droits. Je suis dans ce cas là et je pense que l’on ne refusera pas de lire mes 

observations sous prétexte qu’un frère ne peut voter hors de la loge si quelque frère pouvait 

avoir cette idée, je dirais qu’il faut faire attention que c’est ici une dépense extraordinaire une 

surcharge contre laquelle chacun doit avoir le droit d’apposer ses raisons. Je n’entends point 

me refuser à contribuer aux dépenses qui sont nécessaire ni me servir de mon absence pour 

m’en dispenser, je déclare au contraire que soit que la loge se décide à taxer chaque frère 

également ou qu’elle veuille répartir la contribution eu égard aux facultés de chaque frère, 

chacun devra supporter ce qu’il sera imposé mais je crois qu’il faut prendre des précautions 

pour les frères ne soient pas imposer plus qu’il ne faut.  

Lorsqu’il s’agit de changer de local, on a annoncé qu’on ferait le moins de dépenses qu’il se 

pourrait, c’est ce que l’on doit avoir en vue et se comporter de manière que personne ne 

puisse dire qu’après avoir eu son consentement sous prétexte qu’il n’y aurait que des dépenses 

légères et une petite contribution ou la surcharge a raison de dépenses excessives et inutiles. 

Il est un moyen à prendre c’est comme l’observa le frère Gommer la dernière loge en disant 

qu’on ne pouvait fixer ce que chacun devait donner sans savoir à quoi servirait la somme à 

imposer et c’est que j’ai la faveur de proposer.  
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Il y a trois frères nommés pour veiller à ce que les travaux s’accélèrent mais on ne leur a pas 

donné le pouvoir de faire de telles dépenses, leurs missions ne consiste que de veiller les 

ouvriers mais non à décider eux seuls quels ouvrages on fera. Aucun des frères ou très peu 

savent quels sont les ouvrages qui doivent être faits on n’en a point présenté l’état en loge ni 

particulière ni générale, on n’a point mis a même les frères de savoir si par des dépenses 

excessives on ne les mettrait pas dans la gêne. On ne les a pas mis à même de savoir à quel 

taux se monterait la dépense et de voir si on pouvait faire faire à un moindre prix les ouvrages 

projetés ou si les ouvrages projetés ne sont pas trop somptueux et peuvent être décemment 

remplacés par des ouvrages simples et moins chers. C’est cependant ce qu’on doit faire 

connaître avant de penser à imposer à un frère une obligation contre laquelle il pourrait 

réclamer comme ne les connaissant pas d’autant mieux qu’il ne serait pas juste de le forcer à 

débourser une somme qui quoiqu’elle ne doive pas extraire en caisse si elle excède la dépense 

pour laquelle il est cotisé peut le gêner dans le moment.  

Pour cela, je vous prie Très Chers Frères de prendre en considération qu’avant de forcer 

aucun frère à s’engager à une cotisation et verser aucune somme au trésor. Les trois 

commissaires nommés pour accélérer les travaux se fasse donner chacun par un ouvrier 

différent un devis estimatif des ouvrages qu’ils porteront en loge ou il sera nommé trois autres 

commissaires différents. Des premiers qui verront avec d’autres ouvriers si les ouvrages 

peuvent être faits au rabais et ensuite les plans, devis et rapports être présentés en loge 

générale pour que chaque frère puisse faire ses observations afin de diminuer la dépense 

quand la loge aura adopté un des plans, elle saura le tout de la dépense et pourra fixer la 

contribution de chaque frère.  

Un autre objet préalable c’est qu’avant d’exiger d’aucun frère une somme quelconque il faut 

pour diminuer la somme à imposer forcer les frères débiteurs de la loge à s’acquitter parce 

qu’il n’est pas juste que des frères qui ont été exécutés à payer fassent face à des dépenses qui 

solderaient en partie les sommes qui sont dues.  

Supposons que la dépense à faire monte à 1 200 livres et que nous soyons 18 payant, si on ne 

fait pas rentrer les sommes dues et qu’on ne table pas sur les sommes qui peuvent être en 

caisse la cotisation sera de trois louis par frère au lieu que si par les sommes considérables qui 

sont dues et l’argent de la caisse on se procurera de quoi réduire de près d’un tiers la somme à 

imposer.  

Voilà les observations que j’ai cru devoir maître sous vos yeux et que je vous pris de peser.  

J’y joindrai une autre proposition, ce serait qu’attendu que nous supportons un loyer excessif 

qu’il fut arrêté invariablement que les droits de réception seront à l’avenir perçus au taux fixé 
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par les règlements et délibérations sans qu’on puisse les diminuer sous quelque prétexte que 

ce soit, ce sera le moyen d’éviter de nouveaux versements au trésor.  

Je vous salue, étant dans la faveur d’être  

TCF  

Votre affectionné et dévoué frère 

Frugé » 
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Les livres d’architecture et les sceaux de loge  
La Française en 1786  

GODF AR 113-2-447 f°2 
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Discours d’initiation  
GODF AR 113-2-445 f°8 

Le 8 septembre 1784 

« Mes faibles yeux cherchaient la clarté, je l’ai trouvé dans la Respectable Loge qui a bien 

voulu m’ouvrir son sein, quoique je n’ai touché encore que le seuil des portes du jour, je 

distingue à la douce lumière de l’aurore qui me suite une assemblée de frères qui le sont par 

leurs choix, une assemblée de sages qui cultivent la vertu loin des profanes yeux. Je vois 

s’élever au soleil que le vulgaire ne connaît pas, un soleil qui seconde le cœur, et les esprits. 

Je vois le Vénérable qui préside au culte que nous lui rendons, maintenir dans toute sa portée 

le vaste horizon soumis à ses soins. Je suis un nouvel objet entre deux, mon cœur et se 

l’attacher d’une manière particulière par la conformité de nos situations, c’est son fils, 

marchons d’un pas égal, Mes Chers Frères à la force de la lumière, montrons nous dignes fils 

des prêtres du soleil ; vous qui célébrez ma nouvelle vie, vous dont les accents portent à mon 

âme étonnée les premières impressions délicieuses qu’elle ait gouté, au sortir du chaos, 

recevez les témoignages de ma reconnaissance, exprimé d’une voix encore mal assurée mais 

qui peut être un  jour se formera sur la vôtres selon les vœux de mon cœur. »  
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Demande de retraite 
 

GODF AR 113-2-832 f°2 

À l’orient de Bordeaux le 23 septembre 1780  

 

« T[rès] C[hers] F[rères] 

L’impossibilité réelle où je suis de pouvoir contribuer aux dépenses spécifiées dans la 

dernière loge de délibération, me force à demander ma retraite. Le zèle seul ne suffit pas dans 

la maçonnerie je me l’étais toujours persuadé, lors même qu’on cherchait à me convaincre du 

contraire  ainsi il faut que je rentre dans ma précédente position, conduite que j’aurais déjà 

tenue, sans les instances de quelqu’un de nos frères depuis le mois de juillet. Mes facultés 

pécuniaires ne s’étendent pas au delà de 120 livres par an, mon entretien est honnête 

nécessaire monte environ 100 livres, expérience faire, je serais donc nécessité à m’en priver, 

ou je dois me retirer. Le dernier parti est le plus sage, je suis déterminé à le suivre, tels sont 

les justes et vrais motifs qui désormais m’interdiront notre atelier, vous êtes trop équitables 

pour les désapprouver, je vous serai cependant toujours attaché de cœur et d’affection.  

C’est dans ces sentiments que j’ai la faveur d’être par le LNM et SQVSD  

Votre très dévoué 

Fère Dudevere » 
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Extrait de catéchisme du maçon  
GODF AR 113-2-816 f°3 

« D[emande] : Où avez-vous été reçu maçon ? 

R[éponse] : Dans une loge de maîtres juste et parfaite. 

D : Combien faut-il être pour composer une telle loge ? 

R : Sept, un respectable maître, deux vénérables surveillants, quatre maîtres maçons.  

D : Comment avez-vous passé à la maitrise ? 

R : De l’équerre au compas. 

D : Sans doute avez-vous été reçu apprenti et compagnon 

D : Et la règle des trois vous est-elle connue ? 

R : Oui je l’entend et la clef de toutes les loges sont à mon commandement 

D : Qu’avez-vous vu en entrant en loge ? 

R : Tristesse et lumière 

D : Si un de vos frères était perdu ou le trouveriez-vous. 

R : Entre l’équerre et le compas 

D : Comment voyagent les maçons ? 

R : De l’Orient à l’Occident 

D : Pourquoi ? 

R : Pour y répandre la lumière 

D : Avez-vous reçu des gages 

R : Oui très Respectable 

D : Où les avez-vous reçu ? 

R : Dans la chambre du milieu  

D : Par où y êtes-vous entré ? 

R : Par un escalier fait en forme de vis qui se monte par 3, 5 et 7 

D : Pourquoi ? 

R : Parce que trois maçons gouvernent, cinq la forment et sept la rendent juste et parfaite  

D : Qui s’est opposé à votre entrée en loge ? 

R : Un premier surveillant 

D : Qu’a-t-il exigé de vous ? 

R : Un signe, une parole et un attouchement 

D : Quand vous fûtes dans la chambre du milieu, qu’y  vites-vous ? 

R : Une grande lumière dans laquelle le crus apercevoir la lettre 
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D : Que signifie la lettre ? 

R : Un plan plus grand que vous très Respectable 

D : Qui peut être plus grand que moi qui fait maçon libre et maître d’une loge ainsi composé 

D : Donnez-moi le point parfait de votre entrée en loge, donnez moi la première loge, je vous 

donnerai la seconde. » 
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Discours maçonnique par l’orateur  
 

GODF AR 113-2-445 f°1 

Discours et planches d’architecture et de correspondance commencé le 30 août 1783 jusqu’au 

25 juillet 1804, Française.  

Discours du frère Pescheur au Grand Orient de France 

Le 30 août 1783 

 

« Lorsque toutes les Loges du royaume représentées par leurs députés se réunissent par vos 

soins, elles n’eurent en effet d’autre but que d’approuver l’ordre. La gloire est au centre qui 

toujours reste dans ses principes et constant dans ses maximes. Le bonheur de l’ordre en y 

conservant et la paix et l’union vous dévoile la paix entre vos équerres parce que la liberté ne 

reconnait point de maître, principes chers et sacrés pour nos cœurs, briques à briques dans le 

centre afin que la lumière la plus pure dirige tous les travaux de la confrérie.  

D’après ces principes, vos désirs comme vous nous le dites ne constituent des Loges qu’après 

avoir pris les informations requises. Mais trouvez agréable Très Cher Frères que nous vous 

obéissons que quand les Loges ont refusé leur consentement à l’érection de quelque nouvel 

atelier, vous devez respecter leur opposition et rejeter la demande que ce prétendu atelier vous 

fait. 

Nous ignorons absolument si vous êtes auprès du gouvernement la caution de l’ordre. C’est 

un point sur lequel nous n’avons pu trouver l’éclaircissement dans les fastes de l’ordre. Vous 

y voyez seulement que votre existence est due au concours unanime d’hommes libres, que le 

maçon doit premièrement être bon citoyen et défendre sa patrie et son roi jusqu’à la dernière 

goute de son sang. Ces sentiments que nous imposons à nos candidats sont notre seule et 

unique caution auprès du gouvernement et comme il est encore inouï qu’un maçon ait manqué 

à cette obligation, le gouvernement n’a pu former de doutes sur nos travaux. D’ailleurs les 

chefs même du gouvernement se font gloire du nom de maçon et le roi récompense les 

maçons pour sa personne et la patrie, que la politique Très Chers Frères ne sont plus dans 

votre bouche, mais agissons mutuellement par des principes dignes de la liberté et de la 

franchise de notre aide. Quant au tableau que vous nous demandez nous avons la faveur de 

vous envoyer, l’année dernière le tableau général des membres de noter Loge dans la forme 

d’usage. Nous avons toujours pensé que le tableau étant suffisant et nous ne voyons aucune 

utilité réelle dans la demande que vous nous faite d’un tableau.  
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Si c’est pour vérifier la signature des visiteurs qui se présenteraient au Grand Orient de France 

nous vous observons que nous ne délivrons point de certificat que le frère n’ait signé avant la 

fermeture de la loge, ainsi aucune supercherie à craindre, d’ailleurs toutes les loges seront 

dans le cas de pouvoir exiger un tableau de toutes les loges de la circonférence signé de tous 

les frères, ce qui seraient impraticable ainsi pour l’unité des travaux nous croyons ne pouvoir 

adopter cette nouveauté.  

D’ailleurs vu que de nos frères sont en voyage d’autres ne peuvent se rendre que rarement en 

loge vu leurs occupations ainsi ce tableau serait toujours imparfait et nous avons appris à ne 

présenter des pièces d’architecture que régulières et parfaites. Nous croyons que nous ne 

pouvons insister sans vous demander ce que nous vous avons démontré le peu d’utilité et les 

inconvénients. Soyez assurés que quand il s’agira de maintenir de vrais principes et de 

l’exécution des lois nous serons aussi zélés que circonspects sur toutes les innovations que 

nous n’adopterons que lorsque nous serons convaincus qu’il en résultera un bien physique 

pour l’ordre en général. »  
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Discours maçonnique  
GODF AR 113-2-446 f°3v° Anglaise 

 

« T[rès] C[hers] F[rères]  

Le Grand Architecte de l’Univers récompense tôt ou tard la vertu les sentiments maçonniques 

qui vous animent les lumières que vous avez acquises par la connaissance de nos mystères 

sacrés, la rectitude de votre conduite et votre attachement aux vrais principes de l’ordre ont 

enfin obtenu du Grand Orient de France la justice que vous étiez en droit d’attendre de ce 

centre de lumière, qu’il est heureux pour nous de participer au couronnement de vos vœux et 

de partager votre joie dans ce jour de gloire et de triomphe ! L’aurore de ce beau jour embellit 

déjà l’horizon de ses plus belles couleurs le ciel est sans nuage et le soleil de vérité prêt à 

paraître dans toute sa splendeur va répandre dans votre Atelier la lumière la plus pure, sa 

chaleur féconde en revivifiant dans vos cœurs le germe de toutes les vertus, y fera croitre tous 

les fruits de la sagesse.  

Attachés aux même principes et pleins des mêmes sentiments les membres qui composent la 

Loge Française se réjouissent d’avoir sur cet Orient un atelier régulier de plus, où ils 

viendront puiser de nouvelles lumières. Toutes les Loges Respectables de la circonférence qui 

vont être unies par le culte de la sagesse et de l’amitié établiront entre elles et vous à 

l’exemple des astres qui peuplent les cieux, un commerce continuel de bienfaisance de 

services et de clarté, cet échange réciproque de lumière et de bienfait exercera les facultés de 

l’âme de chaque frère dressera ses pensées à la vertu, entretiendra pour le bien de l’ordre une 

ardeur toujours égale et fixera dans son cœur cette joie inaltérable et pure qui lui fera trouver 

son bonheur dans celui de ses frères.  

Puissant Architecte de l’Univers resserre de plus en plus les liens fraternels qui nous unissent 

donne à tous les maçons cette sagesse qui a la science et l’intelligence de toute chose, elle 

nous conduira dans nos œuvres avec circonspection, elle nous soutiendra par sa puissance fait 

briller dans ce Respectable atelier cette lumière primitive qui éclaire l’esprit et qui vivifie le 

cœur ne permet pas qu’elle soit jamais obscurcie par le nuage des passions. Tu as donné à 

l’homme le pouvoir d’embellir le globe qu’il habite d’en détruire les chardons et les ronces, 

pour y multiplier les fruits et les fleurs. Donne nous la force de détruire le vice et de multiplier 

nos vertus, afin que l’amitié la concorde et la paix cohabitent à jamais ton temple.  
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Discours adressé au frère Leberthon 
 

GODF AR 113-2-445 f°2 

Compliment fait au Très Respectable Frère Leberthon le jour de Saint André sa fête, par le 

frère Pescheur de Crumont orateur.  

« Très Respectable Très Cher et Très Illustre Frère 

L’éclat de ces fleurs et la diversité de leurs couleurs sont pour le sage un objet d’étude et 

d’administration à la vérité, cet état disparaît et ces couleurs se fanent. Mais nous savons aussi 

que ces fleurs renferment en elles un germe indestructible et qui se reproduit sans cesse. Ce 

germe est à nos yeux l’image de vos vertus et de votre sagesse que nous avons toujours vu 

ferme, inébranlable et supérieure aux événements, douce affable et bienfaisante dans toutes 

les circonstances. Dans la diversité de la couleur vous verrez une image de la diversité des 

sentiments qui règnent dans la loge mais qui, comme le germe de toutes ces fleurs se 

réunissent tout pour célébrer celui qui est à leurs yeux le plus respectable et le plus cher des 

maçons. C’est en considérant encore ce germe précieux le feu pur et immortel que vous 

trouverez l’expression énergique et la pureté des vœux dont nous vous prions d’agréer 

l’hommage. »  

 



 90

Cantique maçonnique  
GODF AR 113-2-472 f°151  

« Cantique sur l’air du Vaudeville  

 

Chœur  

Travaillez, travaillez joyeux maçons,  

Chargez et tirez vos canons 

 

De l’amitié qui nous unit 

Resseront le lien durable 

Que le plaisir qui boit et rit  

soit avec nous toujours aimable 

fixons-le à jamais en ces lieux 

c’est un convive précieux 

 

Chœur  

Travaillez, travaillez joyeux maçons,  

Chargez et tirez vos canons 

 

Nous t’invitons à nos banquets 

Paraît O charmante folie 

Et viens égayer nos couplets 

De ton grelot de ta saillie 

Fais les honneurs de ce festin  

Verse toi même notre vin  

 

Chœur  

Travaillez, travaillez joyeux maçons,  

Chargez et tirez vos canons 

 

Toi que j’ai servi que je sers 

Amour qui sut toujours mon maître  

Au milieu de ces dieux divers 
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On t’a défendu de paraître 

Mais comment en venir à bout  

Cet enfant se niche partout  

 

Chœur  

Travaillez, travaillez joyeux maçons,  

Chargez et tirez vos canons 

 

Il s’agite sous le bouchon 

D’où le champagne il étincelle  

Mais pour sortir de sa prison  

Il attend la main d’une belle 

Noue le verrou tout à la fois  

Fumer et jaillir sous ses doigts 

 

Chœur  

Travaillez, travaillez joyeux maçons,  

Chargez et tirez vos canons 

 

Malgré nous il nous surprendra  

Il s’est attaché dans la bouteille 

Oh ! mes amis débouchons-là 

Que craignez-vous ? je vous conseille 

De feter chacun à son tour  

L’amitié, Bacchus et l’amour 

 

Chœur  

Travaillez, travaillez joyeux maçons,  

Chargez et tirez vos canons. » 
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Les discours maçonniques  
BMB H 20800 Histoire, obligations et statuts de la très vénérable confraternité. 
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Les cantiques maçonniques 
BMB H 20800, Histoire, obligations et statuts de la très vénérable confraternité. 
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Annexes Chapitre V 
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Bordeaux, un port ouvert sur le monde  
 

 
Joseph Vernet, Première vue du port de Bordeaux prise du côté des Salinières, 1759. Paris musée 

de la Marine. 
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Joseph Vernet, Deuxième vue du port de Bordeaux prise du Château Trompette , 1759, Paris 

musée de la Marine. 
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Annexes Chapitre VI 
 

Lapause, sollicitation maçonnique  
 

ADG 2  E 1718 non folioté  

Lettre du 14 février 1782, à Monsieur le curé de Saint-Pierre et vénérable de la loge Anglaise, à 

Bordeaux,  scellé par un sceau avec emblème maçonnique comme l’équerre et le compas.  

« Le sort n’ayant pas secondé mes vues, je me vois réduit à implorer votre clémence et vos 

bontés ordinaires […] n’ayant pas les moyens nécessaires pour fournir aux frais de mon voyage, 

dans cette circonstance j’ose m’adresser aux frères de la loge Anglaise pour les supplier de me 

rendre participant aux générosités qu’ils répandent chaque jour sur les personnes qui réclament 

leur généreux secours et comme vous êtes monsieur, le principal de cette loge, et que vous vous 

faites un devoir précieux de secourir les personnes indigentes j’implore vos bontés et vous 

supplie monsieur de vouloir engager les frères à m’accorder quelques secours. 

 […] Sous le grand architecte de l’univers j’ai l’honneur d’être votre très humble et obligé 

serviteur, frère Joigny. »  
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Correspondance négociante, des liens enchevêtrés ? 
 

ADG 7 B 1215 

Correspondance du négociant Cordier Joly avec ses partenaires français et européens, 1786-

1791.  

Cette correspondance professionnelle permet d’apercevoir les liens multiples qui animent les 

réseaux professionnels, parmi lesquels peut s’insérer l’appartenance maçonnique. Les difficultés 

de confirmer les initiations des individus se retranscrit dans la perception d’une signature dite 

maçonnique.  

 

Correspondance de Cordier Joly, négociant de Bordeaux avec Ballainville à Saint-Pierre de 

Martinique, 1788-1790.  

37 lettres conservées.  

 

« Saint-Pierre Martinique, le 12 juillet 1788 

Mon très cher ami, je ne crois pas avoir sitôt d’occasion pour donner de mes nouvelles, je profite 

du départ de l’Important pour te confirmer toutes mes demandes relevés sur les lettres de ma 

femme, ainsi que sur les tiennes, et surtout tâche de me porter des nouveautés que je les ai vu le 

premier. 

Donnes tes soins si  ma femme quitte notre magasin pour en tirer le meilleur parti possible.  

Je dois aller pendant l’hivernage à la Basse-Terre de la Guadeloupe pour mes gilets brodés qui 

me reste en grand parti et quelque douzaine de bas. […] Je te ferai passer pour 12 à 15 milles 

livres de l’année de paie pour la fin octobre, mais compte sur cette somme.  

Tu maintiendras une note exacte des affaires que nous ferons ou on a payé. 

Fais et porte mes très humbles respects à madame ton épouse, 

Bien des choses à ton fils, surtout ne me néglige point, je vous embrasse tous deux,  

Vous priant de me croire bien sincèrement,  

Le plus fidèle de vos amis. » 
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Correspondance de Cordier Joly avec Blanc, 1786. 

 
 

 
 

Correspondance de Cordier Joly avec Laviolette 1790  
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Montesquieu, Charles de Secondat  

 
Charles de Secondat, d’après Jacques-Antoine Dassier, vers 1728. Château de Versailles 
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Annexes Chapitre VII 

Représentation devant Louis XV  

 
Allégorie à Louis XV et à la franc-maçonnerie, 1766. Versailles. 
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Affirmation de fidélité vis-à-vis du pouvoir monarchique  
 

GODF AR 92-3-53 f°57  

Le 24 juin 1781 au Maréchal duc de Mouchy  

« Le mérite des grands seigneurs, ne ressort jamais mieux que lorsqu’il a son usage de toute 

leur autorité pour la conversation des droits du souverain, de leur légitime prétention contre 

les rivaux de leur gloire et d‘être, sans descendre de leurs hautes dignités, les modèles de 

l’humanité, de la charité et de la douceur, envers tous ceux qui sont soumis à leur ordre.  

Ces rares vertus, très Respectable frère, vous sont d’autant plus familières qu’elles existent en 

votre faveur, l’amour de notre cher monarque et de toute la famille royale, l’admiration de vos 

égaux, le respect infini de vos inférieurs ainsi que l’obéissance de tout le peuple des provinces 

que vous gouvernez et l’ardent désir de toute la nation d’être sous vos commandements.  

À toutes ces délectables impressions que peuvent ajouter les francs-maçons qui composent la 

loge Française que vous daignez protéger, si ce n’est que faibles dans leur consistance mais 

solides appréciateurs de votre illustre carrière, la reconnaissance dans tous les actes de votre 

vie, la boussole des vrais maçons.  

C’est en cherchant à imiter un aussi vrillant exemple que nous vous supplions d’accepter avec 

le bouquet de la fête le renouvellement des vœux que nous ne cessons de former pour le 

maintien de votre gloire et pour votre conservation. » 
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Le Maréchal duc de Richelieu, gouverneur de Guyenne  

 
Anonyme, Le Maréchal duc Louis-François-Armand du Plessis, vers 1750. Paris, musée de 

l’Armée. 
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Philippe de Noailles, duc de Mouchy, Lieutenant-général de Guyenne  

 
Anonyme, Philippe de Noailles, duc de Mouchy, XIXe siècle. 
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Le Palais de l’Ombrière 

 
 

Guillaume-Auguste Bordes, Gravure du Palais de l’Ombrière au XVIe siècle, vers 1850. 
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La condamnation pontificale 
 

 
Bulle In Eminenti de Clément XII qui condamne la franc-maçonnerie, 1738. 
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Article « franc-maçonnerie » dans l’Encyclopédie. 
 

« La société ou l’ordre des francs-maçons est la réunion de personnes choisies qui se lient 

entr’elles par une obligation de s’aimer comme frères, de s’aider dans le besoin, et de garder 

un silence inviolable sur tout ce qui caractérise leur ordre.  

La manière dont les francs-maçons se reconnaissent de quelque pays qu’ils soient, en quelque 

lieu de la terre qu’ils se rencontrent, fait partie du secret, c’est un moyen de se rallier même au 

milieu de ceux qui leur sont étrangers. […] Tout ce qui tend à unir les hommes par des liens 

plus forts est utile à l’humanité. Sous ce point de vue, la maçonnerie est respectable ; le secret 

qu’on y observe est un moyen de plus pour cimenter l’union intime des francs-maçons ; plus 

nous sommes isolés et séparés du grand nombre, plus nous nous tenons à ce qui nous 

environne. L’union des membres d’un royaume, d’une même province, d’une même ville, 

d’une même famille, augmente par gradation, aussi l’union maçonnique a-t-elle été plus d’une 

fois utile à ceux qui l’on invoquée, plusieurs francs-maçons lui durent et la fortune et la vie.  

Les obligations que l’on contracte parmi les maçons ont pour objet la vertu, la patrie et l’ordre 

maçonnique. […] Nos lecteurs pensent bien qu’une institution fondée sur le secret le plus 

profond ne peut être développée dans cet ouvrage ; mais nous pouvons en dire assez pour 

assurer au moins ceux qui n’auraient point été initiés à ces mystères, et pour intéresser même 

encore la curiosité des francs-maçons.  

L’origine de la maçonnerie se perd, comme tant d’autres dans l’obscurité des temps. Le 

caractère de cette institution étant d’ailleurs un secret inviolable, il n’est pas étonnant qu’on 

ignore son origine plus que tout autre établissement, [ …] À Londres en 1721 le nombre de 

loges étant fort augmenté et l’assemblée générale exigeant beaucoup de place, on la tient dans 

une salle publique ; le duc de Montaigu fut grand maître et installé. On nomma des 

commissaires pour examiner un manuscrit d’Anderson sur les constitutions de l’ordre.  

[…] Ce fut alors que la réputation de la maçonnerie se répandit de tous côtés.  

En 1738 on élut M. le duc d’Antin pour grand maître général et perpétuel des maçons dans le 

royaume de France. La maçonnerie qui avait été plusieurs fois persécutée en Angleterre le fut 

aussi en France. Cela n’empêcha pas les plus distingués de la cour et de la ville de s’agréer à 

la maçonnerie. En 1767, il y eut encore une interruption par ordre du ministère, dans les 

travaux de la grande loge ; mais elle les a repris en 1771 sous la protection qui a succédé à M. 

le comte de Clermont dans la dignité de Grand Maître et qui s’intéresse véritablement à la 
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maçonnerie. Ce prince a été solennellement installé et reconnu dans une assemblée générale 

des députés de toutes les loges du royaume le 22 octobre 1773. […]  

Si cette association a été suspecte en France, seulement parce qu’elle n’était pas connue, il 

n’est pas surprenant qu’elle ait été persécutée en Italie. Il y a deux bulles de la cour de Rome 

contre l’ordre des francs-maçons, mais comme elles étaient fulminées sur des caractères qui 

n’étaient point ceux des véritables francs-maçons, ils n’ont point voulu s’y reconnaître. » 

Encyclopédie, tome XV, « Franc-maçonnerie », Genève. 
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Les discours sur la traite au siècle des Lumières 
 

 
Suzanne Caron, André-Daniel Laffon de Ladebat, 1763, Musée de Bordeaux. 
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Laffon de Ladebat, Discours sur la nécessité et les moyens pour détruire l’esclavage dans les 

colonies, lu à la séance publique de l’Académie royale des Sciences, Belles-Lettres et Arts de 

Bordeaux le 26 août 1788, Bordeaux, 1788. 

 



 139

Le voyage de la Licorne, armée pour la traite  

 
 

Le voyage de la Licorne, bâtiment négrier du capitaine Brugevin, 1787-1788 ; carte extraite 

de Figeac M., Cadilhon F .  dir., Histoire des Bordelais, Bordeaux, Mollat, 2002. 
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Aide patriotique, guerre d’Amérique  
GODF AR 113-2-472 f°78-79  

 

Le 13 septembre 1782 

« À la Très Respectable Loge de la Française d’Aquitaine séante à l’orient de Bordeaux 

La Respectable Loge de la Candeur séante à l’orient de Paris  

Salut Patriotisme Union  

 

Très Vénérable, Très Chers Frères 

Nous avons reçu avec la reconnaissance la plus tendre, avec l’admiration la plus vive, la 

Planche que vous nous avez fait la faveur de nous adresser, en réponse à celle par laquelle 

nous vous demandions la permission de nous joindre à vous, pour offrir au Roi le tribut de 

l’amour de tous les Maçons.  C’est à nos Frères que nous voudrions exprimer aujourd’hui les 

sentiments confus qui s’élèvent dans nos âmes, mais si ce nom plein de charmes donne à ses 

mêmes sentiments une expansion dont le profane ne peut mesurer l’étendue, pourquoi faut-il 

que les couleurs nous manquent pour vous peindre tout ce qui s’est passé dans nos cœurs à 

l’ouverture de l’esquisse aimable que vous avez tracée avec tant de grâces et dont les 

expressions touchantes ne peuvent que resserrer, s’il est possible, les chainons qui nous 

unissent. Oui, T[rès] C[hers] F[rères], mille traits mâles et éloquents en nous rendant si 

vivement ce que vous avez éprouvé, ont découragé nos ouvriers. Leurs palettes se brisent, le 

pinceau leur échappe, la toile tombe, l’amitié reste, et l’esquisse de notre reconnaissance est le 

seul ouvrage qu’ils osent  vous offrir. Daignerez-vous seulement agréer ce seul hommage, 

T[rès] C[hers] F[rères], pour cet empressement patriotique que vous avez témoigné, pour cette 

confiance flatteuse que vous nous avez marquée, pour ce zèle pur et efficace dont vous 

donnez une preuve parlante à un Souverain que vous aimez, à la patrie que vous chérissez, à 

l’Ordre que vous honorez. C’est la seule offrande digne de vous que nous puissions vous 

présenter. Nous ne la parerons pas de fleurs ! Vous les avez toutes cueillies. Il ne nous reste 

qu’à glaner et à réclamer encore votre indulgence. À ce mot, T[rès] C[hers] F[rères], un 

murmure s’élève parmi nous et nous osons vous adresser un reproche. Cette vertu 

maçonnique que nous implorions dans notre première planche, n‘a-t-elle pas de bornes et 

pourrions-nous croire que des maçons en passeraient les limites en nous prodiguant des éloges 

que nous ne méritons pas ? Vous nous en comblez, et tant de suffrages unanimes nous 

donenraient presque de l’orgueil ; mais qu’avons-nous fait, hélas ? Apprentis laborieux, nous 
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avons découvert une riche carrière, nous en avons extrait la pierre brute que nous avons 

soumis à vos maillets, et vous, maîtres habiles, vous l’avez taillé avec art, et vous l’avez 

préparé de manière à en former le majestueux édifice que nous élevons tous au bien de l’état 

et à la gloire de l’ordre. 

Tel fut notre travail, T[rès] C[hers] F[rères], et nous osons croire qu’il aurait eu un plein effet 

si en suivant notre projet sur tous les points, toutes les loges du royaume eussent pu réunir à 

elles tous les maçons français séparés de leurs ateliers. Vous savez combien leur concours 

était nécessaire à l’exécution de notre plan, et pourtant cette condition essentielles n’a pu être 

remplie que dans un petit nombre de loges, dont le zèle mériterait un nouvel hommage, si la 

bonne intention des autres et les difficultés qu’elles n’ont pu vaincre n’établissaient la plus 

parfaite égalité de patriotisme entre tous les orients. Aujourd’hui que presque tous nous ont 

favorisé de leurs réponses, nous voyons avec regret que le nombre des votants est bien 

inférieur à celui des maçons épars sur notre hémisphère, forcés par la nécessité qui se joue des 

desseins des hommes, nous renonçons au projet d’offrir au roi un vaisseau même du troisième 

rang ; mais ce n’est pas sans douleur que nous vous annonçons cette nouvelle, puisqu’au 

même instant nous soumettons à vos lumières un nouveau projet aussi noble, aussi patriotique 

et qui en remplissant tous nos buts passera bien plus près de vos cœurs.  

Deux motifs nous animaient, T[rès] C[hers] F[rères], et avaient excité vos dons. L’amour de 

la patrie et la gloire de l’ordre. Et  bien, levons l’étendard du patriotisme et celui de notre 

triomphe flottera de toutes parts. Si nous ne pouvons défendre l’Etat en combattant ses 

ennemis, conservons-lui des défenseurs. Rappelons-nous notre illustre origine. Issus de ces 

Templiers fameux qui remplirent l’Univers de leur nom, montrons-nous dignes d’eux. S’ils 

étonnèrent par leurs exploits et l’Europe et l’Afrique et l’Asie, que l’Amérique soit le théâtre 

des nôtres, ils défendaient la veuve, protégeaient l’orphelin, imitons-les, et si cent foudres 

d’airain ne tonnent pas en notre nom, que dix mille voix reconnaissantes élèvent chaque jour 

vers le Grand Architecte de l’Univers les vœux les plus ardents pour la propagation d’un 

Ordre utile dont la bienfaisance conserve des citoyennes à l’État et prépare des matelots à la 

Patrie.  

Oui, T[rès] C[hers] F[rères], la somme déjà votée et qui s’accroit chaque jour, trop faible pour 

construire une citadelle imprenable, sera assez considérable pour être offerte à Sa Majesté, 

supplions-la de l’accepter pour le soulagement des Veuves et des Orphelins, des matelots et 

des soldats qui ont péri dans le combat du 12 avril dernier. Nous nous flattons que le 

Monarque ignorera notre projet jusqu’au moment où nous irons porter votre don à ses pieds, 
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mais le public en est instruit, les profanes le savent ; ils nous envient peut-être, mais ils nous 

louent, toute la France a les yeux fixés sur nous, et sans oser ni pouvoir dire que nous sommes 

surs d’être agréés, nous devons nous flatter de l’espoir  heureux que le souverain ne 

dédaignera pas le tribut et l’hommage des plus loyaux et des plus fidèles de ses sujets. Malgré 

cette perspective brillante, malgré la certitude où nous sommes que ce nouveau projet nous 

conduisant aux mêmes buts sera selon vos cœurs, notre délicatesse nous a fait une loi de 

respect inviolablement  le dépôt que votre Respectable Loge nous a confié et de n’en disposer 

que sur une permission authentique de votre part. nous vous supplions donc T[rès] C[hers] 

F[rères] de vouloir bien aussitôt la présente reçue nous faire la faveur de :  

1° de nous envoyer courrier pour courrier, votre décision finale et même votre don s’il n’avait 

pas encore été expédié.  

2° d’être persuadés que comme votre lettre au roi énonce un don en général sans en spécifier 

l’emploi, la même lettre que vous aurez renvoyée couverte de vos noms sera présentée à Sa 

Majesté dans le volume qui réunira les vœux des Toutes Les Loges de France 

3°Que les mêmes procédés annoncés dans notre première circulaire seront strictement 

observés, et qu’ils ne pourront manquer d’avoir le même succès, puisque nous aurons tout de 

même contribué à la défense de l’Etat. Serait-ce donc en vain que nous espérions de voir 

changer par cet acte de patriotisme la tolérance du gouvernement en protection efficace ?  

4° que si, par impossible, le monarque n’agrée point votre hommage, la liste de toutes les 

loges de France sera mise sous ses yeux afin qu’il puisse au moins distinguer celles qui auront 

donné des preuves non équivoques de leur amour.  

Comblés de vos bontés, T[rès] C[hers] F[rères], nous osons vous en demander une nouvelle 

preuve, c’est de mettre dans la réponse que nous vous supplions de nous faire, toute la célérité 

possible. Le travail que nous avons entrepris est immense. Le fardeau qu’il nous impose est 

bien lourd, et vous serez surpris, sans doute, de savoir qu’il est porté tout entier par notre 

Vénérable Frère le Marquis de Gouy d’Arsy, que nous avons chargé absolument de la 

rédaction de nos matériaux. Aidé dans les expéditions par le seul frère Pro-garde des Sceaux, 

quelque soit leur zele, nous ne pouvons pas exiger qu’ils adressent encore à plusieurs loges 

des planches particulières comme ils ont déjà eu la faveur de le faire. Nous désirerions donc 

bien vivement que vos mains fraternelles nous aidassent à élever le plus promptement 

possible l’édifice que nous avons entrepris pour la gloire de l’ordre, c’est pour y parvenir et 

satisfaire d’avance à toutes les questions qui pourraient être faites que nous allons tracer ici 
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l’esquisse des réponses que nous avons adressées aux diverses observations qui nous sont 

parvenues.  

[…] 

Approchez, tableaux précieux qui renfermez les noms de tous les membres des loges 

patriotiques qui se sont imposé si noblement pour le soulagement des malheureux, la gloire de 

la France et celle de l’ordre. Venez embellir les bordures simples qui vous sont préparées. 

Venez parez un asile qui ne veut briller que de vos lumières. Venez jouir de la gloire et 

prendre part à nos fêtes, plus elels seront nombreuses, et plus vous aurez d’admirateurs.  

Voilà TCF le projet satisfaisant pour nos âmes, qu’elles viennent de former. En promenant 

désormais les regards sur nos voutes sacrées, ainsi décorées de nos noms, les très doux et 

sublimes de fraternité, de patriotisme et d’union viendront d’eux-mêmes se mêler sur nos 

lèvres.  

 

Vos très affectionnés frères et amis  

Le duc de Chartres 

Le marquis de Gouy d’Arsy » 
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Appel à contribution d’un navire pendant guerre d’Amérique, 1782 
 

 

Le 31 mai 1782 

« À la Très Respectable Loge l’Anglaise séante à Bordeaux  

La Respectable Loge de la Candeur séante à l’orient de Paris  

 

 

Salut, Joie, Prospérité,  

Très Vénérable, Très chers Frères 

C’est dans la circonstance la plus intéressante pour l’Art Royal, c’est dans une des ces 

occasions rares qu’un siècle voit paraître et que les suivants ne retrouvent plus, c’est dans un 

de ces moments d’émotion publique où toutes les âmes se communiquent, où tous les cœurs 

se cherchent, que bien sûrs de trouver dans les vôtres les sentiments qui nous animent, nous 

venons avec cette confiance intime que la conjoncture exige, que le Patriotisme redouble, que 

la Fraternité rend plus expansive, vous présenter les vœux que nous formons, vous prier d’y 

joindre les vôtres, développer à vos yeux le plan du plus beau projet qui soit sorti de nos 

ateliers, et vous assurer que nous n’y prétendons d’autre gloire que celle de vous en faire 

agréer l’hommage. 

Depuis cinq ans vous le savez, Très Chers Frères, les horreurs de la guerre ensanglantent les 

deux mondes. Notre jeune monarque que la justice guide, que la modération accompagne, que 

les lauriers ont déjà couronné tant de fois, ne soutient cette guerre juste qu’un peuple 

ambitieux provoque, que pour l’intérêt de ses sujets, et l’honneur de la couronne. Jusqu’ici les 

succès ont toujours récompensé la pureté de ses intentions, et le pavillon français flottant de 

toutes parts aux Antilles en fait un nouvel archipel, source intarissable d’où jaillit la richesse 

de l’État et le bonheur des sujets. 

Dans cet instant de prospérité, tout-à-coup la Fortune couvre de son bandeau les yeux de la 

Victoire, la palme échappe de ses mains, nos ennemis s’en saisissent et terminent un combat 

affreux en prenant presqu’autant de vaisseaux que nous leur avons enlevé d’îles. Ces îles 

précieuses, témoins utiles de nos succès, des français souffriront-ils quelles soient sacrifiées à 

la supériorité momentanée que les anglais usurpent ? Non, très chers Frères, ils ne le 

souffriront jamais, leurs cœurs se sont empressés de prévenir les désirs du souverain. Les 

augustes Frères de Sa Majesté, les États de Bourgogne, la Ville de Paris, les six corps des 
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marchands, les Fermiers-Généraux, les Receveurs Généraux des Finances, ont déjà offert à 

l’État six vaisseaux de 80 à 110 canons. Le Roi a récompensé leur zèle en agréant leurs dons, 

et si sa bonté paternelle l’a empêché de recevoir les nombreuses souscriptions des particuliers, 

il a daigné les remercier de leurs offres et déclarer qu’il n’acceptait que celles des 

corporations. Des corporations ! Eh très chers frères, quelle corporation plus nombreuse que 

la nôtre ? Quel corps plus respectable que celui que nous formons ? Quelle réunion de cœurs 

plus dignes de porter aussi au pied du trône le tribut de leur amour pour la patrie. À ce nom si 

cher pour des français et qui doit l’être encore plus à des maçons, nous voyons, [ …] nous 

disons tous à notre Roi « Voilà nos biens, voilà notre sang, nous les devons à l’État, notre 

amour te les offre, accepte-les ». À ce cri général, quel concours unanime ! Toute la 

maçonnerie s’ébranle, des millions de défenseurs se présentent, un monceau d’or s’élève près 

d’eux, les citoyens laborieux s’animent, les forges retentissent, les forets tombent, les 

chantiers se peuplent et déjà vingt citadelles flottantes et formidables vont porter dans un 

autre hémisphère la terreur de nos armes et la gloire des maçons français.  

Voilà Très Chers Frères, ce que ferait sans doute, notre amour de la patrie, mais ce que la 

prudence de notre auguste Monarque semble nous interdire. Tant d’efforts en flattant son 

cœur, affaibliraient ses États, la vertu finit où l’excès commence, et nous devons pour lui 

plaire, mettre des bornes, même aux démonstrations de notre amour.  

C’est dans ces vues aussi sages que patriotiques que la loge de la Candeur s’est assemblée.  

La position de l’orient où elle réside, la composition de ses membres, lui procurent le bonheur 

d’entourer sans cesse le souverain. À Dieu ne plaise que cette faveur puisse lui faire oublier 

un seul instant cette égalité maçonnique qu’elle chérit, et qui fait la base et les charmes de 

notre ordre. Daignez, très chers Frères, agréer avec son tableau dont elle vous fait hommage, 

sa profession de foi sur cet article. Loin de vouloir se distinguer en offrant seule un don 

gratuit quelle eut pu rendre magnifique, elle se trouvera flattée mille fois de cacher ce don 

dans la foule respectable de ceux que les maçons présenteront à leur Roi. Elle vous jure ici 

quelle ne cherche de gloire que celle que vous voudrez bien lui laisser partager et quelle ne 

désire qu’un fleuron de la couronne patriotique que l’ordre entier va mériter. Telles sont ses 

intentions, tel est son but. Jugez très chers frères, par la suite de cette planche si elle est 

parvenue à le remplir.  

Grâce au zèle de tous les frères pour la propagation de l’ordre, il y a peut-être un million de 

maçons en France. n’en supposons que cent mille à qui leur position permette de contribuer 

au bien de l’État. Estimons que les moins aisés dans une circonstance si touchante, si décisive 

pour le bien de l’ordre, donneront chacun dix francs, que les plus riches s’imposeront 
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beaucoup plus généreusement selon leur cœurs, et que la somme moyenne sera de douze 

francs par tête. Il en résultera un total de douze cent mille livres, qui paiera un vaisseau de 

cent dix canons, que nous supplierons Sa Majesté de daigner agréer, et de nommer le Franc-

maçon. 

Ah ! Très Chers Frères, si l’enthousiasme qui nous entraine nous permettait un retour sur 

nous-mêmes, quel moment pour la maçonnerie. De quelle immense utilité va lui être cette 

légère contribution de chaque frère.  

Ce n’est point une souscription dont il s’agit, cette démarche froide et lente peut convenir aux 

profanes. Les maçons la réprouvent. Plusieurs corps ont souscrit, ils donneront sans doute, 

mais nul n’a donné encore. Prévenons-les tous. Que notre opération suive la vivacité de nos 

sentiments et le courrier apportera la réponse de la loge la plus éloignée. […] 

Oui Très Chers Frères, cette feuille adressée au roi ne suffira peut-être pas, et à laquelle vous 

êtes priés alors d’en joindre une autre du même format, est destinée à mettre votre zèle sous 

les yeux de Sa Majesté de la manière la plus authentique. Cette même feuille que nous 

adressons et que vous voudrez bien nous renvoyer couverte de vos noms, jointe à celles que 

nous renverront toutes les autres loges de France, seront toutes réunies, toutes reliées et 

formeront un ouvrage que nous montrerons d’abord aux ministres des Fiances, et de la 

Marine, et qu’en leur présence, et au nom de la maçonner française, nous remettrons nous-

même en corps à Sa Majesté à son lever.  

Que ce jour sera glorieux pour l’ordre, et avec quel empressement vous ferons nous le récit de 

l’accueil que le souverain daignera faire à ce faisceau d’hommage. […] 

Nous avons eu le plus grande désir d’adresser la présente à toutes les loges de France, mais 

quelque étendue que soit notre correspondance, nos listes sont encore bien incomplètes, et 

nous craignons par dessus tout, en voulant faire le bien, d’encourir de quelques ateliers le 

reproche déchirant pour nos cœurs de les avoir privés de la satisfaction de contribuer à la 

gloire de l’ordre et à la défense de l’État. De grâce Très Chers Frères, évitez-nous ce soupçon 

cruel et notre gratitude vous paiera de ce bienfait. Daignez vous informer si dans votre orient, 

dans les villes voisines, il se trouve pas une seule loge qui n’ait point reçu cette lettre. 

Veuillez nous rendre l’important service de lui communiquer la présente planche en la 

conjurant de nous excuser, et de la prendre pour elle, comme si elle lui était adressée 

directement.  

Gardons-nous très chers frères de terminer cette esquisse sans adresser nos plus purs 

hommages à un sexe aimable que la sainteté de nos mystères avait jadis éloigné de nous et 

que l’adoption vient de nous rendre. Sous les auspices de la Sérénissime sœur Duchesse de 
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Bourbon, des sœurs charmantes embellissent nos climats. Si le nom de cette auguste sœur a 

propagé l’ordre dont elle est Grande Maîtresse, si sous ces auspices vous partagez votre 

félicité avec un sexe qui fait la notre, que les sœurs de votre Respectable Loge daignent agréer 

le tableau que les nôtres leur adressent, si les grâces, si la beauté savent faire tout notre 

bonheur, ne leur devons-nous pas la moitié de nos secrets ? Elles sont maçonnes, elles sont 

françaises, que de droits à servir l’État ! Nouvelles amazones, quelles se joignent à nous pour 

défendre la patrie que dans exposer leur vie qui nous est si précieuse, elles concourent à la 

construction de cet imposant et terrible édifice qui va régner sur les mers. 

Vous êtes français, vous êtes maçons, la maçonnerie vous inspire, les profanes vous 

regardent, le Monarque vous voit, nous nous taisons dans un silence éloquent.  

Vos très affectionnés frères et amis,  

Le Duc de Chartres,  

Le Marquis de Gouy d’Arsy » 
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Un représentant à l’Assemblée 

 
Bonneville, Estampe de Jean-Baptiste Boyer-Fonfrède, 1797, BNF. 
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Retour des loges en 1794  
« Liberté, Égalité,  

Au nom de la République française une et indivisible,  

Ce 18 jour du mois de Brumaire an III de la République française une et indivisible. 

Le représentant du peuple délégué par la Convention nationale, dans les départements du Bec 

d’Ambes et du Lot-et-Garonne, en séance à Bordeaux.  

Vu la pétition présentée par les citoyens qui se réunissent en société sous le nom de francs-

maçons, 

Considérant que les droits de l’homme et du citoyen, consacrent d’une manière 

imprescriptible celui de se réunir en société en se conformant aux formalités prescrites par les 

lois, 

Que les sociétés de francs-maçons, loin d’avoir donné lieu à ne porter aucune plainte contre 

elles ont toujours professé les plus purs sentiments de patriotisme et de philanthropie qui sont 

la base et le but de leur antique institution. 

Que depuis la Révolution elles se sont empressées d’expulser de leur sein ceux de leurs 

membres qui par orgueil ou par aristocratie refusaient de réduire en pratique pour le bonheur 

de la patrie les maximes de liberté et d’égalité, qu’ils y avaient puisé, 

Considérant que la liberté dès son aurore s’est servie avec avantage des matériaux qu’elle 

avait emprunté dans les sociétés de francs-maçons puisque la première assemblée nationale 

adopta leurs règlements qui sont encore en vigueur, 

Que la suspension de ces sortes d’assemblées n’a pu avoir lieu que dans ces temps de Terreur 

où elles portaient ombrage à la tyrannie triomphale, 

Déclare que les-dites sociétés de francs-maçons établies dans la commune de Bordeaux 

pourront à l’avenir se réunir paisiblement et sans trouble, sous la protection des lois de la 

république et à la charge par les citoyens qui la composent de se conformer avec exactitude 

aux décrets qui règlent les formalités à remplir pour tout espace de réunion de citoyens.  

  Signé Ysabeau. »  
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Arrêté d’interdiction des loges  
 

« Arrêté du Représentant du Peuple Garnier de Saintes, en mission dans le département du 

Bec d’Ambés.  

Citoyens, la publicité est la garantie de la liberté : si les sociétés populaires ont déjoué toutes 

les conspirations, c’est que leurs mesures, comme leur surveillance, ont été publiques ; il ne 

peut donc exister dans un gouvernement libre que des associations dont les membres aient le 

peuple entier pour juge de leurs actions, le sentiment constant di bien pour guide de leurs 

conseils.  

Il a existé dans plusieurs lieux de la République des sociétés particulières qui ont beaucoup 

servi à la liberté, par le penchant qui les entrainait vers la haine de la tyrannie ; ces sociétés 

sont connues sous le nom de sociétés maçonniques. Aujourd’hui, sans doute, le même amour 

qui les dirigeait vers l’égalité les porte à étendre ce principe, sur lequel est assise notre 

Révolution ; mais ces assemblées, qui ont la vertu et l’humanité pour base, ont aussi le secret 

pour institution, c’est là que retirées de l’œil de la surveillance publique, elles délibèrent les 

actes de bienfaisance ; tout, jusqu’à la vertu qu’elles exercent, peut devenir dès lors 

dangereux, car la publicité est pour la liberté ce qu’était le mystère pour la servitude.  

C’est dans les sociétés partielles qu’une fraternité plus épanchée peut entrainer vers un 

sentiment plus indulgent, que le modérantisme peut s’établir en système ; c’est là que la 

rigidité de la surveillance s’altérant, on va perdre  dans l’épanchement d’une amitié trop 

familière, cette austère rigidité qui soutient l’inflexibilité du républicanisme et l’impartiale 

rigueur du fonctionnaire, dont l’amour inquiet et soupçonneux pour la liberté ne peut se 

partager avec aucune autre affection.  

J’ai vu par moi-même et je me suis convaincu qu’il ne peut exister qu’une seule loge, celle du 

peuple ; que toute assemblée secrète éveille le soupçon et l’inquiétude ; c’est là le sentiment 

que j’ai fini par partager, et c’est lui qui me commande en ce moment une mesure que 

sollicite la sûreté publique.  

Jusqu’ici les loges de maçon ont été l’école des préceptes de la liberté, elles ont été utiles tant 

que la tyrannie a été puissante, mais aujourd’hui que l’égalité triomphe, elle ne doit avoir 

qu’elle-même pour appui.  

Il n’est pas un homme qui, fixant sa réflexion sur ces associations partielles, ne sente qu’elles 

peuvent devenir un repaire pour l’aristocrate et le conspirateur ; c’est là que, couverts du 

manteau de l’amitié, des malveillants, après avoir épuisé sans fruit toutes les ressources de 
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leur perfidie, iront, hors de toute surveillance, tendre des pièges à la crédulité et forger des 

armes contre la liberté.  

Nous savons que dans la commune de Bordeaux il existe plusieurs sociétés maçonniques. 

Nous sommes loin d’attaquer les principes comme les vues des membres qui les composent, 

puisqu’ils nous sont encore inconnus, mais c’est la nature de l’association elle-même que 

nous devons atteindre.  

Sur ce grand théâtre, nul rassemblement qui n’a pas le peuple pour spectateur ne peut être 

considéré avec l’œil de l’indifférence ; et si dans quelques autres endroits ces réunions ne 

nous ont pas frappé, c’est que, moins en garde contre l’esprit public du pays nous avions 

moins de motifs d’être soupçonneux ; mais quand les rapprochements donnent plus 

d’importance aux objets, ils doivent être saisi avec un œil plus observateur.  

Nous croyons donc que l’intérêt public, la tranquillité d’une grande cité et la nécessité de ne 

laisser aucune trace d’inquiétude à la défiance du républicain, ni aucun aliment de faction à la 

malveillance du faux patriote, nous commandent de réunit toutes ces assemblées privées à la 

grande assemblée du peuple, qui a le droit de tout voir comme de tout connaître.  

En conséquence, arrêtons :  

Art 1er- Toute association privée ou secrète sous quelque dénomination qu’elle puise exister, 

demeure interdite ou supprimée.  

Art 2- Il ne peut exister que les seules assemblées populaires, avouées par le gouvernement et 

par l’opinion publique.  

Art 3- Trois jours après la publication de notre présent arrêté, les citoyens qui se trouveront 

réunis en loge ou autre association secrète, seront arrêtés et détenus comme suspects.  

Art 4- Sera notre présent arrêté imprimé, publié, affiché et envoyé dans toutes les communes 

du département.  

Bordeaux le 23 messidor, l’an II de la République France une et indivisible. 

 

Signé : Garnier. »  
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Réorganisation administrative de la France en 1789-1790 
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Annexes Chapitre VIII 
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Emplacement des loges à Bordeaux  
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Travaux effectués dans la loge de la Française  
 

GODF AR 113-2-530  f°143 
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Aménagement d’un local  
GLDF 112-4-48 f°29 

 

« Mes chers frères,  

Mes affaires joint à un peu d’indisposition m’empêchant de pouvoir assister à vos travaux 

comme je le désirerai je prends la liberté de vous en prévenir afin que mon absence ne soit 

point imputée à une mauvaise inclination de ma part, je présume que le sujet de votre 

assemblée est en principe pour y délibérer sur les moyens les plus efficaces pour remédier au 

dernier malheur inattendu arrivé à notre local et de plus pour fixer la manière la plus 

convenable de notre loge a couvert soit en murant les fenêtres ou bien en y suppléant par des 

matelas, j’ignore jusqu’à quel point j’ai le droit de donner ma voix étant absent, dans cette 

incertitude je m’en vais la donner au hasard sur les affaires dont il s’agit. Je serai donc de 

l’avis de la loge en accordant à la veuve Tardy une certaine somme pour l’indemniser en 

partie du dommage que le feu du ciel a causé à la loge, et cela comme un don gratuit et non 

comme une chose à laquelle nous sommes obligés, le frère Guiraut père caissier aura la bonté 

d’y joindre 6 livres pour moi que je le payerai à première vue, quant à l’autre question, je suis 

d’avis pour le matelas, s’étant certain qu’en outre les commodités de les monter et démonter, 

ils réuniront celles de mettre nos travaux aussi bien à couvert que le mur des fenêtres quant 

aux autres questions qui pourront être agitées, je n‘en rapporte entièrement sur la lumière et le 

zèle de mes frères, les priant de vouloir bien en vertu de mon ignorance. 

Je suis par les mystères à eux à moi connus,  

Votre très dévoué frère  

Bradshaw. » 
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Les plaisirs du franc-maçon  
 

 

 
 

Les plaisirs du franc-maçon, trumeau maçonnique d’origine bordelaise,  XVIIIe siècle ; 

Musée des Arts Décoratifs de Bordeaux. 
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Inventaire de la loge Saint Esprit en 1788  
 

Pièce  Objet Quantité  matière 

Non déterminée Châssis   

 statue 8 Plâtre  

Tapisserie  Papier vert collé 

Portrait du duc de 

Chartres  

1 Cadre doré 

Portrait duc de Prusse 1  

Portrait Frédéric 

Guillaume 

1  

Cabinet à tiroir 2 Sapin 

Banc 6 Bois 

Cabinet à porte 1 Sapin 

Matelas 2 Bourre 

Lampions 6 caisses  

Table 20 Sapin  

Fauteuil 6 Velours bleu  

Arabesque pour 

soutenir le dais 

4  

Pièce de réunion Chaises 12 Cerisier 

 Flambeau  Argent haché  

Chandelier (grand) 6  

Chandelier (grand) 3 Doré  

Chandelier (petit) 5  

Bras à trois branches 6 Fer blanc doré 

Réverbère 2  

Placard rond 12 Fer blanc 

Chandelier à trois bras 7 Blanc et noir 

Soleil 1 Clinquant 

Nuage en rang 3  

Réverbère à 2 tuyaux 1  
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Boite des pauvres 1 Bleue 

Boite des pauvres 1 Noire  

Scrutin 1 Bleu 

Scrutin 1 Bleu 

Fauteuil 1 Doré, garni et sculpté 

Planche gravée 1 Cuivre 

Autel triangulaire 1 Tombeau peint 

Tabouret  2 Noyer  

Agenouilloir 1  

Table triangulaire à 

tiroir 

2 Sapin 

Coussin rembourré 4 Bleu et galon doré 

Rideau 3 Taffetas bleu 

Maillet 3 ébène 

Ecritoire 2 Fer blanc doré 

Pipe 1 Fer blanc 

Verre  2 Verre de Bohême  

Cordon 7 Ruban bleu moiré 

Bijoux  5 Cuivre doré 

Tableau 3  

Outils  Planche gravée d’une 

étoile flamboyante 

1 Cuivre 

 Cachet gravé d’une 

étoile flamboyante 

1 Cuivre 

Timbre 1 bois 

Timbre 1 Plomb orné d’un 

poignard et un S 

Babèche 12  

Fausse bougie avec 

réservoir 

20  

Panache 5 Bleu et blanc 

Velours  Bleu 

Crépin  doré 
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Toile à étendre  Peinte à l’huile bleue 

Porte extérieure 2  

Cuisine Chenets  1  

 Pelle de cuisine 1  

Poêle à feu 1  

Assiette 60 Faïence 

Saladier 2  
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Inventaires de la Française en 1785 
 

 Objet Matière 1785, 
quantité 

Valeur en 
1785 (en 
livres) 

Chambre    335 livres 

 Cabinet   1  

Chaise  4  

Courtepointe  1  

Fauteuil   2  

Grill   1  

Hôpital  Fer blanc 1  

Lit  1  

Table 

triangulaire 

 1  

Trumeau  1  

Chambre de 

réflexion 

    

 Chaise  1  

Lampe sourde  1  

Momie  1  

Table 

triangulaire 

 1  

Tête de mort 

peinte 

Bois 9  

Cuisine    276 livres 

13 sol 

 Boite à poivre  1  

Broche  2  

Casserole  Terre 17  

Casserole et 

couvercle 

Fer 7  

Chaudron Fer 3  
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Couteau  1  

Crémaillère  1  

Cruche  2  

Écumoire  1  

Fourneau Fonte 5  

Grill  2  

Lèchefrite Fer 1  

Passoire  1  

Pelle  1  

Pochon Fer 1  

Poêle  1  

Poissonnière  1  

Pot  2  

Râpe   1  

Support de 

broche 

 2  

Table   1  

Terrine  2  

Tournebroche  1  

Tourtière Fer 1  

Tranchelard  1  

Grenier     

 Chandelier, 

grand 

Bois 3  

Châssis Toile peinte 2  

lampions  200  

Porte  2  

Traiteaux  6  

Volet de croisée  10  

Jardin     220 livres 

10 

 Arrosoir  2  
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Ballot  2  

Pelle  1  

Pot, grand  10  

Pot, petit  8  

Râteau  1  

Triage   1  

Linge    870 livres 

4 sol 

 Essuie-main  35  

Nappe, grande  4  

Nappe  5  

Rideaux coton 5  

Serviette  15  

Tablier de 

cuisine 

 24  

Loge 

d’Apprenti 

   8 341 

livres, 1sol 

 Banquette Velours bleu   

Bâton et bijou  1  

Boite de 

ballotage 

 1  

Boite des 

pauvres 

Fer blanc 1  

Bras à 2 

branches 

Fer blanc 

peint 

16  

Cassette  1  

Chaise  4  

Chaise Velours bleu 

et galons 

2  

Chandelier de 

compagnonnage  

 2  

Chandelier, 

grand 

Doré et 

sculpté 

3  
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Cordon et bijou Argent doré 10  

Dais Taffetas bleu 1  

Echelle  1  

Echelle pliante  1  

Eteignoir à 

mouche 

 3  

Fauteuil  Velours bleu 

et galons 

9  

Flambeau Argent 1  

Flambeau  1  

Grand tapis Velours bleu 

et galons 

1  

Lampe  5  

Maillet Ivoire 3  

Meuble Fer blanc 2  

Paillasson  1  

Placard Fer blanc 2  

Placard  Bois sculpté 

doré 

1  

Tableau  1  

Tableau  3  

Tabouret Velours bleu 2  

Tapis de pied Drap vert 1  

Trône Velours bleu 

et galons 

1  

Loge de 

maître  

   231 livres 

17 sols 

 Banquette  7  

Boite Blanche 1  

Chaise  7  

Chandelier à 3 

branches 

 3  

Coussin Galon 1  



 168

argenté 

Drap mortuaire  1  

Fauteuil  3  

Lampe  1  

Paillasson Noir 1  

Rouleau Papier carton 3  

Tableau   1  

Tenture noire  1  

Trône  3  

Parvis    322 

 Banquette  3  

Cabinet à papier  1  

Cabinet à porte  1  

Cabinet à tiroirs  1  

Chaise  12  

Chaise à bras  1  

Pupitre  1  

Tableau  2  

Tableau de l’arc 

de triomphe 

 2  

Tenture  1  

Salle    380 livres 

16 

 Boite à boston  2  

Chaise  29  

Clochette  1  

Coffre  2  

Echelle  1  

Fauteuil  4  

Flambeau Cuivre 2  

Flambeau Argent 4  

Garde feu  1  

Plateau  1  
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Porte de frise  1  

Table  1  

Table à jeux  2  

Tableau   1  

Tablier à 

manger 

 11  

Salle de 

banquet  

   1078 livres 

 Bras Doré 1  

Chaise   60  

Chenet, pelle et 

pieu 

 1  

Tableau  2  

Tapisserie  6  

Trumeau   1  

Salle de 

banquet, 

annexe  

   40 

 Chaise  6  

Fauteuil Velours 

vieux 

2  

Banquette Velours 1  

Cabinet sapin 1  

Égouttoirs à 

bouteilles 

Fer 8   

    

Secrétariat    168 livres 

 Boite Carton 24  

Chaise  1  

Coffre Papier 1  

Pupitre  1  

Vaisselle    539livres 

19 sols 
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 Assiette  45  

Bouteille  Verre 1  

Cafetière  1  

Carafe Cristal 7  

Couteau de 

table 

 60  

Couverts  48  

Cuillère à café  12  

Cuillère, grande  3  

Huilier  1  

Moutardier  1  

Plat  62  

Saladier  17  

Salière  10  

Saucier  6  

Sucrier  1  

Tasse à café  32  

Terrine  7  

Verre   119  
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Assiette au décor maçonnique  
 

Le chiffre de la loge n’apparaît pas, mais vu les commandes passées par les grands ateliers 

locaux, il est possible que cette assiette fit partie d’un ensemble destiné aux agapes locales. Le 

style illustre les commandes de vaisselle avec chiffre par les ateliers.  

 

 
Assiette à décor maçonnique peint, 1764. 
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Assiette à bord dentelé, Musée des Arts décoratifs de Bordeaux, vers 1780. 
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Repas proposé en loge  
GODDF AR 113-2-530 f°184  
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Les châteaux viticoles  

 
Pessac, château de Haut-Brion, XVIIIe siècle. 
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Les tabliers des frères, décors maçonniques 

 
Musée d’Aquitaine, tabliers maçonniques, XVIIIe siècle. 
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Plan de Bordeaux, 1755 

 
Plan géométral de la ville de Bordeaux et de parties de ses faubourgs levés par les ordres de 

M. de Tourny, intendant, 1755. 
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Plan de Bordeaux à la fin du siècle, 1782  

 
Plan de Bordeaux proposé, esquisse d’aménagement, 1782. 
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Détails du quartier du Grand Théâtre  

 
Les transformations urbanistiques nécessaires pour la construction du Grand Théâtre, 

l’aménagement du glacis du Château Trompette   
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Le Grand Théâtre de Bordeaux  

 
Une vue intérieure du Grand Théâtre de Bordeaux, XVIIIe siècle, anonyme, BNF vol 483, 

n°294 

 

 
Vues et perspective de la salle de spectacle de Bordeaux, d’après Victor Louis, 1780. 
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Les offres de spectacle 

 
Almanach du spectacle de Bordeaux, Séjourné, 1784. 
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Franz Beck dans la place bordelaise  

 
La fête d’Astrée, cantate allégorique exécutée dans une assemblée publique du Musée de 

Bordeaux le 28 août 1786 sur la musique de M. Beck. BMB  
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L’aménagement du quartier du grand Théâtre et de l’îlot Louis  

 
Plan du lotissement de l’îlot Louis, 1775. Archives municipales de Bordeaux. 
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L’emprise de la forteresse 

 
Détail du plan du Château Trompette, fin XVIIIe siècle  
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Le faubourg des Chartrons 

  
Faubourg des Chartrons  
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Le Jardin Public  

 
BMB, archives numérisées 
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Le lotissement du quartier de l’archevêché  

 
Plan général des terrains dépendant de l’Archevêché de Bordeaux conforme au plan arrêté 

par S.A. Monseigneur de Rohan et messieurs les maires et jurats de cette ville, 1770. 
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Porte d’Aquitaine  

 
Porte qui ouvre la ville vers le faubourg de Sainte-Eulalie et assure la jonction vers Sainte-

Croix et les espaces de l’église Saint-Nicolas.  

La loge Française d’Aquitaine s’installe dans les environs immédiats de la porte.  
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Les promenades de Bordeaux  

 
Vue de la ville de Bordeaux et de ses promenades du côté du Château Trompette, 1750. 
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Le Premier président Leberthon  

 
 

Maurice de Villeneuve André-Jacques-Hyacinthe Leberthon, Premier président du Parlement 

de Bordeaux, gravure, BMB. 
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Les manifestations populaires des joies publiques  

 
 

Joie publique à l’occasion du rappel du Parlement, 1787, à Paris,  Paris BNF.  
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Démonstration de feux d’artifice pour la naissance du Dauphin comme ont pu le faire 
les loges bordelaises  

 
Vue et décoration du feu d’artifice élevé place de Grève pour la naissance du Dauphin, 1782. 
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La fête du Bequet en 1775  
Fête donnée en l’honneur du retour de Leberthon au Bequet 

AM BIB 10 C 418, Extraits, Relation faite par la loge à son usage et celui des autres loges et 

du Grand Orient de France, mais par une indiscrétion volontaire le récit est relaté dans la 

société civile. Les francs-maçons sont connus et visibles devant l’opinion publique. Il s’agit 

d’une prise en main du discours pour se faire bien voir, le retour du Parlement suscite un 

enthousiasme majeur de la population bordelaise.  

 

« Extrait d’un ouvrage des francs-maçons de la loge Française à Bordeaux, contenant la 

relation d’une fête qu’ils ont donné le 28 février 1775, jour que M. Leberthon, Premier 

Président de ce Parlement a fait son entrée dans cette ville après le rappel de son exil.   

 

Par Perey secrétaire, par mandement de la R[espectable] L[oge] Française 

 

Imprimé avec permission  

Le sort  m’a fait tomber cette pièce en main, je l’ai lu avec plaisir. Il y a tout lieu de croire que 

l’intention des auteurs était de nous priver de ce détail ; et de ne le communiquer qu’à leur 

semblable. J’espère que s’ils viennent à me découvrir, ils me pardonneront la liberté que j’ose 

prendre et que quoiqu’on dise qu’il ne fait pas bon choquer cette société, elle montre un zèle 

si animé et si reconnaissant, pour tous ceux qui encourent les dangers et des disgrâces en 

faveur du public, que loin de devoir m’alarmer et craindre son courroux je mériterai peut être 

son indulgence par l’agrément que j’aurai pu procurer à ce même public. […] D’ailleurs il 

m’est impossible de ne rien divulguer de ce qu’ils peuvent avoir eu l’intention de cacher à 

ceux qu’ils appellent le profane vulgaire puisque le monument qu’ils dépeignent dans cet 

ouvrage a été élevé sur un grand chemin, que les discours et harangues qu’ils y relatent ont été 

prononcés publiquement. […] La construction d’un monument que nous venons d’élever à 

l’honneur de l’illustre chef du parlement de cette ville et de tous les magistrats qui, à son 

exemple, avaient subi l’exil pour le salut et l’intérêt des peuples de cette province, lorsque 

rappelés et rendus à l’État français ainsi que tous ceux des autres parlements de ce royaume 

qui avaient éprouvé le même sort ils ont été rétablis dans leur rang et dignité. Nous aurions 

désiré signaler la gloire de l’Art Royal, trop heureux si notre zèle mérite vos 

applaudissements et si notre travail vous paraît digne d’être déposé dans [les] archives du 

Grand Orient de France. 
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[…] Nous jetâmes les fondements de l’édifice à demi-lieue de cette ville sur le grand chemin 

de Castres, près d’une petite chapelle appelée le Becquet où devait passer Monsieur le 

Premier président, nous avons suivi les règles de notre architecture aussi exactement que 

possible dans toutes les parties de ce monument.  

Il avait soixante-dix pieds de face sur cinquante-deux d’élévation, à prendre la forme d’une 

calotte qui répondait du centre. Nous y avions préféré l’ordre dorique composé […] La porte 

du centre, en arc de triomphe, avait douze pieds de largeur sur vingt-six de hauteur portant au 

milieu de l’arcade les armes de Monsieur le Premier président en bronze.  

Elle était décorée de ses impostes et archivoltes, à chaque coté de cette principale arcade 

s’élevaient quatre colonnes de marbre… 

Au-dessus des dites colonnes et d’une mutuelle à l’autre serpente une guirlande de laurier, 

[…]Le centre de chacune desdites parties collatérales présentait une attique, dans l’une était 

un Roi couvert d’un casque panaché, entouré de sa cour et le peuple à genoux lui demandant 

le retour de ses magistrats, l’autre offrait le sacrifice d’un Hercule consumé sur un bucher. La 

partie du dessus des colonnes formant l’avant corps ainsi que celui de l’arcade étaient 

terminées par une attique, avec trois étages de gradins, supportant des renommées sur des 

chevaux ailés… l’élévation du centre était terminée par les armes de France. […] Les détails 

de l’édifice sont ornés de légende, qui mettent en avant l’amour pour la Loi, la Justice, le roi 

et le Parlement  

On montait cinq marches pour entrer dans l’arc de triomphe par la porte du centre [comme sur 

autel du vénérable], de là on entrait dans un salon carré, tapissé, garni de glaces et illuminé de 

lustres et girandoles en cristaux […], toute son étendue était plafonnée d’un dais bleu-de-ciel 

à lame d’or, […] garni de  fauteuils, jonché de lauriers. 

Dans les deux salles collatérales, tapissées et illuminées dans le même goût, et également 

entourées de glaces, on avait fait dresser deux tables, l’une carrée et l’autre en fer à cheval, de 

quatre-vingt un couverts.  

 

[…] Nous avions fait dessiner par l’un de nos frères artistes, la représentation exacte du 

monument, […] ce tableau fut mis sous glace dans un cadre doré, entouré d’une guirlande. 

 

[…] un bouquet est distribué pour les Dames [qui sont installées] dans les tentes pour les 

dames dans les vignes voisines. Toutefois les dames, comme on le comprend sont tenues à 

l’écart du monument principal. 
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[..] Un feu d’artifice est élevé dans l’allée principale. 

 

[…] Notre musique était élevée au sommet de l’arc, dans les galeries qui régnaient entre l’écu 

de France et la calotte où l’on montait par un escalier.  

 

Voulant que cette invitation se fit avec toute la décence et la forme convenable nous 

décidâmes que notre Cher Frère Imprimeur composerait des billets en carré long pour les 

magistrats et les Dames et un billet de passe pour chaque frère à fond bleu et de forme 

triangulaire, billets nécessaires pour pouvoir assister à la réception donnée et pour passer les 

gardes qui défendent l’entrée de ce monument.  

 

Il fut en urgence pour finir les travaux du monument, auxquels les frères participent pour 

l’achever en les temps. Les frères reçoivent les frères magistrats qui arrivent progressivement 

le jour dit, la symphonie se joue.  

L’arrivée de Monsieur le comte de Ségur ancien lieutenant de maire qui est invité.  

 

[…] Les nouvelles du déplacement de Leberthon depuis ses terres, accompagné par ses gens, 

jusque Portets et terres du président de Gasq parvient aux frères assemblés. 

À la première poste de Bordeaux, où plusieurs avocats qui étaient allés en équipages au 

devant de lui, le complimentèrent. Dans ce même lieu se trouvent les députés de la compagnie 

des procureurs, en robe, deux compagnies de clercs du palais. Il arrive vers 1 heure au 

monument des francs-maçons, après députation pour lui offrir le monument et le prier de 

vouloir bien s’y reposer. Il répondit à nos députés Dans des termes si attendrissant que leurs 

visages se trouvèrent baignés de larmes, lorsque ce père tendre prit dans ses bras le frère qui 

lui avait fait cette invitation. Il voyage en compagnie des demoiselles Leberthon et de 

mademoiselle de Pontac sa belle-sœur.  

Au milieu de ces transports, monsieur le premier président occupé à saluer le peuple fut 

abordé par notre Maître, qui dans l’ivresse de sa joie […] s’écria : « Notre espoir ne peut donc 

plus être déçu ! La cruelle incertitude sur l’instant de notre bonheur n’agitera plus nos âmes. 

Venez illustre chef des protecteurs des Loix, daignez entrer dans ce monument élevé par 

l’amour et la reconnaissance. 
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Leberthon prends place avec ses proches et magistrats sous le dais pour écouter les discours. 

[...] Le discours du maître de la loge est donné : « ce corps de citoyens que j’ai l’honneur de 

vous présenter à fait d’inutiles efforts pour surmonter la foule et vous offrir sans tumulte 

l’hommage de sa vénération et de son amour, […] qu’Aix et Rennes inondent le royaume des 

relations de leurs fêtes et des honneurs qu’elles ont déféré, venez sensibles aquitains, que vos 

cœurs reconnaissants fassent retentir sir cette scène le nom de Leberthon, […]que l’Europe 

étonnée vienne admirer tous nos avantages, un prince qui ne veut régner sur nous que par la 

Loi, qui, dans la fleur de l’âge et dès les premiers jours de son avènement, nous fait goûter les 

fruits de sa sagesse la plus consommée. […] Vos nombres ont été marqués et accomplis, trois 

ans d’obscurité, de confusion et d’ébranlement. Dès l’instant que votre précédent appui à 

croulé et la terre s’entrouvrant pour le recevoir, toute la masse a semblé s’embellir, trois 

rayons se sont élevés sur l’abime, pour dissiper les ténèbres, la lumière qui vous est rendue 

revient vers vous plus resplendissante.  

« Note de l’auteur : voici une longue tirade de grands mots qui ne signifient rien, au moins 

pour moi. Je suis même tenté de croire que ce galimatias est un jargon concerté dans cet Ordre 

pour exciter la curiosité, mais qui, dans le fond, est aussi vide de sens et de toute espèce de 

rapports pour les francs-maçons que pour tout autre. »   

[…] Ode sur le rétablissement des Parlements, dédiée à notre Premier président : 

Quand on chérit son roi, quand on aime sa gloire,  

L’âme sent les effets d’un charme impérieux,  

Ce feu divin la guide et fournit à l’histoire 

Des traits victorieux. 

 

 

Le départ de Leberthon après le repas se fait vers 3heures mais la réception au Becquet se 

poursuit pour ceux qui restent et les nouveaux arrivants. Un feu d’artifice et bal sont donnés 

pour clôturer la fête au Becquet. 

[…] L’entrée de Monsieur le Premier président dans la ville fut annoncée par les trompettes 

du guet à cheval, les rues et les balcons et fenêtres firent entendre les cris de bénédiction et 

d’allégresse qui couvraient le bruit des voies et du train des chevaux, lorsqu’il parvint à son 

hôtel, il trouva que le peuple s’en était emparé jusque dans le haut, il fut pour ainsi dire porté 

jusque dans son appartement. Neuf des nôtres, précédés par le maître, s’y rendirent le soir 

pour lui remettre le tableau de l’arc de triomphe.Toute la ville fut illuminée, les Chartrons 
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semblait une gloire, on y tira un très beau feu d’artifice avec canonnades, les bals durèrent 

toute la nuit. 

[…] Ode pour Leberthon : 

Magistrat vertueux, bon citoyen, bon père,  

Il défendit les lois, il conserva les mœurs,  

Ami des malheureux, il essuya leurs pleurs,  

Il fut le bienfaiteur de sa patrie entière. 

 

Ce même soir de la réintégration, nous fîmes illuminer notre arc de triomphe par douze cents 

lampions, nous y banquetâmes et nous servîmes à souper à cent pauvres. 

[…]. » 
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Affaire du Bequet  
GODF AR 113-2-471 f°34  

 

« À la Très Respectable Loge Saint Jean sous le tire distinctif de la Française à l’orient de 

Bordeaux  

Salut Salut Salut  

 

Très Respectable vénérable, officiers et membres qui composés la R[espextable] L[oge] 

Française  

J’ose prendre la liberté de rompre un silence que je n’aurais pas du garder si longtemps pour 

vous faire part d’une juste réclamation au sujet d’un ouvrage que j’avais fait pour votre 

Respectable Loge, ouvrage qui doit être consacré dans les fastes de vos archives et dont le 

souvenir de l’objet qui représente sera toujours cher à nos cœurs.  

En 1776, je fus chargé par le frère Trigant de faire un tableau représentant l’arc de triomphe 

dressé à la chapelle du Bequet pour la rentrée au parlement de notre Très C[her] F[rère] le 

Premier président. Le prix, convention faire était de trois louis d’or. Je suspendis la coupole 

de la Vierge qui m’occupait chez les bénédictins pour accélérer ce dont j’étais chargé, je le dis 

en effet au bout et à la satisfaction des frères de la Respectable Loge qui le plaça à la Saint-

Jean même année au lieu où on le destinait. 

Quelques soient les instances que j’ose faire auprès du frère pour me procurer le paiement de 

ce même tableau, je n’ai pu y parvenir, les remises de ce frère m’ont conduit jusqu’à l’époque 

de son départ pour Paris qui ne ma laissé d’autre espoir que celui de m’adresser à vous Très 

Chers Frères. C’est ce que je fais avec d’autant plus de confiance qu’ayant maintenant reçu 

une lumière dont j’étais privé lorsque je consacrais mes talents pour votre R[espectable] 

L[oge], j’ose espérer que vus voudrez être propice à ma réclamation.  

J’ai la faveur d’être,  

Votre très humble très affectionné sincère et très cher frère Turrier 

Le 20 août 1779 «  
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Réclamation de Berinzago contre Victor Louis  
AMB Ms 656 

Réclamations de Berinzago contre Louis adressées à l’intendant  

« Le sieur Louis chargé par M. de Clugny de diriger la fête qu’il donnait à Monseigneur le 

duc de Chartres dans le jardin de l’intendance eut recours à Antoine Berinzago, il le force en 

quelque sorte a délaisser à un autre peintre la décoration de la loge de l’Amitié faite à la même 

époque pour ne s’occuper que de la fête projette à l’intendance. Berinzago crut déférer à la 

demande de Louis, désigna un autre peintre pour a loge de l’amitié et ne songe qu’au nouvel 

engagement qu’il a contracté. » 
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Discours prononcé au retour du Parlement, 1788 
 

GODF AR 92-3-53 f°49-50 

24 juin 1788 

Très illustre vénérable et très chers frères 

Cette vaste capitale a retenti de la douce satisfaction qu’a inspiré votre présence et votre 

heureux retour, chaque ordre, chaque classe de citoyens s’est empressée de manifester sa joie 

et de partager l’allégresse publique, nous même avons fait entendre nos faibles accents, 

organes de la vérité et de l’amitié la plus pure ; ils ont pénétré jusqu’à votre cœur, et vous 

avez bien voulu très cher maître, nous en donner  le précieux témoignage par des signes  non 

équivoques d’affection mutuelle. 

Ces sentiments d’estime et de vénération profonde pour le chef suprême de la magistrature 

prennent leur source dans ce zèle pour la chose publique, ce patriotisme qui vous immortalise 

et que nous aimâtes transmettre à nos vœux, comme un monument étendu d’héroïsme et de 

magnanimité, est-il quelqu’un d’entre nous qui ignore à quel haut période cette vertu sublime 

est exaltée dans votre belle âme ? Le salut de la patrie a été votre loi suprême. Votre intérêt 

personnel disparaît toujours devant l’intérêt national. Le ciel sensible à nos peines vous a 

rendu à nos vœux. Votre présence consolatrice au milieu de vos concitoyens calme leurs 

inquiétudes et allège le fardeau de nos adversités. Ainsi l’astre brillant qui nous éclaire rejoint 

toute la nature lorsqu’à travers l’horizon obscurci par les mirages il laisse échapper quelques 

rayons de sa vive lumière, quand viendra ce jour heureux, ce triomphant éclatant et si mérité, 

ou une courageuse résistance motivées sur la loi, une constance ferme et inébranlable, la vertu 

la plus pure, le désintéressement le plus noble, le dévoilement le plus absolu recouvrant la 

plus belle et la plus digne récompense ? Peut-être que ce moment si désirable et si fortuné 

n’est pas éloigné, qu’il nous soit permis de la hâte auprès de celui qui tient dans sa mains la 

destinées des sujets, qui brise quand il lui plait les credo du [ ?] et dont les pieds reposent sur 

l’unisson.  

O Leberthon ! Nom illustre, cher à la nation, à cette province, à la magistrature, aux vrais 

maçons recevez nos hommages. Vous vivez à jamais dans nos temples, et dans nos cœurs. 

Nous le graverons partout ce nom chéri sur nos colonnes, et dans nos portiques, et c’es à 

l’aspect de ces caractères ineffaçables et avérés que viendront se ranimer l’amour de la patrie  

et de l’humanité, l’amitié bienfaisante, la piété filiale, cette sagesse, cette prudence 

consommée, dont vous offrez un modèle si accompli.  
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Mais ce n’est pas assez que nous proclamions vos vertus, et que nous chantions vos bienfaits, 

depuis longtemps il manque quelques chose à la satisfaction de la L[oge] F[rançaise]. Depuis 

longtemps nous ne sommes en cela que les interprètes des sentiments de tous les membres qui 

la composent, elle désire avec ardeur d’avoir en sa possession et dans son temple l’image, le 

tableau de notre R[espectable] Maître, ces traits où reposent la candeur et son âme, qui 

peignent si bien l’amitié de son caractère, sa bonté, sa popularité, nous venons en ce jour 

réunir nos efforts pour obtenir cette marque signalée de votre bienfaisance. Daignez vous 

rendre à nos humbles prières, en accordant votre agrément à la Loge Française, afin qu’elle 

puisse se procurer ce tableau désiré. Alors à l’exemple des Romains qui conçoivent 

soigneusement les portraits des ancêtres non comme un simple ornement mais comme un 

encouragement aux actions héroïques et vertueuses qu’inspire naturellement l’effigie des 

grands hommes, la votre deviendra pour nous un objet d’admiration et d’instruction 

perpétuelle, l’art en retraçant les beautés de la nature, animera les maçons d’un enthousiasme 

et transportera dans nos âmes ces grands principes qui forment le caractère inattestable de 

l’homme vertueux et du bon citoyen. Le respect et la vénération pour l’être suprême, la 

soumission envers ceux de qui nous tenons le jour l’amour de la patrie et de la liberté et 

l’attachement inviolable aux constitutions et aux lois.  

Mais quelques intéressant soit notre mission sous ce rapport, elle ne se borne pas à cela 

seulement, la fête de notre patron est le bouquet que la loge a l’accoutumé de vous offrir à 

cette occasion nous rassemblent encore au plus près de vous.  

C’est principalement pour l’homme que le G[rand] A[rchitecte] créa les fleurs, lui seul a reçu 

le privilège de jouir de ces êtres charmants et aussi nous payent-elles régulièrement le tribut 

que la nature leur impose. Elles paraissent solliciter nos regards. Les plus belles croissent sous 

notre main et s’embellissement sous nos yeux. L’immortelle surtout n’acquiert jamais un plus 

beau lustre que lorsqu’elle sert à parer l’âme de la patrie et le héros. Qu’elles soient les 

interprètes fidèles de nos sentiments auprès de vous, comme elles sont l’un des plus beaux 

ornements de la nature ! Daignez illustre et T[rès] V[énérable] et T[rès] C[hers] F[rères] 

accueillir celles que nous vous présentons en ce jour de fête et de solennité. La L[oge] 

F[rançaise] sera au comble de ses désirs si ce faible hommage peut servir à vous peindre et 

dévoiler sans bornes cet attachement inviolable, ce respect profond qu’elle vous a voué et 

qu’elle conservera toujours pour votre personne chérie.  
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Le retour du Parlement 1788 
GODF AR 92-3-53 f°47-48 

Le 17 octobre 1788 

Très illustre, Très Vénérable et Très cher Frère 

 

L’éclat d’un nouveau jour luit sur nos têtes, jamais nous n’avons mieux ressenti les bénignes 

influences d’une providence toute divine. La vérité portée sur les ailes du patriotisme est 

parvenue aux pieds du trône. Elle a pu faire entendre sa voix, l’empire des lois renait parmi 

nous, la justice va reprendre tous ses droits. Devant elle, disparaissent comme un souffle léger 

les vaines combinaisons du fol orgueil et de la vanité humaine. Le vil égoïsme, l’intérêt 

sordide abattus et consternés cèdent la place usurpée sur la vertu et le dévoilement patriotique. 

Cette vertu sublime et épurée est enfin avouée et reconnue, on s’empresse de toutes parts à lui 

décerne les palmes et les couronnes que de si rudes épreuves, de si tous combats lui ont mérité 

à si juste titre, avec quelle allégresse nous la contemplons glorieuse et triomphante dans la 

personne de nos illustres magistrats et de leur auguste chef. Oui très Vénérable maître un si 

éclatant triomphe était du à un si noble courage, ils vous assure le respect et l’amour des 

peuples, leur tendre confiance et l’immortalité. Agréées très illustre, très vénérable et très cher 

frère qu’en ce jour de fête et de solennité publique, la L[oge] F[rançaise] participe à votre joie 

comme elle a partagé vos peines, votre sollicitude, vos généreux efforts pour le maintien des 

lois et la conservation des privilèges de la ville et de la province. Vous auriez daigné des 

trophées, qui auraient couté une larme à la félicité publique, mais votre grande amène saurait 

désavouer ceux qui ont pour base le salut du peuple et de la patrie, ils sont l’expression de la 

reconnaissance la mieux méritée, comme elle est la plus vivement sentie. Ainsi la 

continuation des bienfaits ainsi signalés, ajoute encore à tout ce que nous devons à votre 

personne chérie de tendres, de douces affections d’attachement et de respects. Rappelé auprès 

du trône pour y délibérer sur l’objet le plus important au bonheur et à la prospérité d’une 

grande nation et d’un vaste empire, vous allez y apporter les vœux de cette province, défendre 

ses droits, y faire éclater une seconde fois cette prudence cette sagesse consommée, que nous 

avons si souvent admiré en vous. Telle était la noble et juste récompense due à votre zèle 

héroïque, à votre magnanimité, à votre confiance ferme et inébranlable Nouveau Nestor, 

puissiez vous à tant et de si sublimes vertus, réuni le nombre des années ! Puissiez vous, vous 

voir renaitre dans le signe et illustre rejetons de votre nom et de votre gloire ! Puissent nos 

vœux et cette province. Répétez à jamais Vivent les Leberthon ! Vivent les amis du peuple, 

les pères de la patrie, nos généreux défenseurs, vivent nos anges tutélaires ! Tels sont les 
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vœux que forme la L[oge] F[rançaise] le G[rand] A[rchitecte] de l’Univers est trop juste pour 

ne pas les exaucer votre cœur bienfaisant daigne les entendre et notre satisfaction sera à son 

comble, si secondant nos désirs les plus ardents, vous voulez bien Très Illustre, Très 

Vénérable et Très Cher Frère jetez un coup d’œil favorable sur la L[oge] F[rançaise] et 

accordez aux membres qui la composent l’heureux retour de votre protection puissante et de 

vos bontés.  
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Les festivités en l’honneur du grands du royaume  

 
Victoire dédiée à Monsieur le comte d’Estaing, vice-amiral de France à l’occasion de son 

passage à Bordeaux en 1783 au moment de la signature du traité de Versailles, Élie Trigant. 
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Le Journal de Guyenne  
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Les offres européennes de gazettes d’information en langue française  
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Le trictrac  
Jeu de hasard raisonné, qui se développe dès le XVIIe siècle. les règles sont connues, 

présentées dans l’ouvrage plusieurs réédités de E de Jollivet, L’Excellent jeu de triquetrac, 

très doux esbats es nobles compagnies en 1634. 

C’est un jeu, dont les points se comptent à partir d’une fiche individuelle par joueur, souvent 

portées sur les bords des boites à jeux ou de la table réservée à ce jeu ; l’objet du jeu consiste 

à accumuler des points, dans la lignée du jeu des douze lignes romain. Le début du jeu se 

déroule de la façon suivante : chacun des deux joueurs déplacent les dames, au nombre de 

quinze, vers l’adversaire, jusqu’à arriver à l’arrivée opposée sur le plateau. Puis dans un 

deuxième temps le joueur se déplace du côté adversaire. Le déplacement s’effectue selon les 

résultats des deux dés lancés à chaque tour, les points se comptent à chaque coup, les règles 

difficiles demandent une réflexion permanente de la part des joueurs. 

Ce jeu est réputé honnête et joué à travers la bonne société, voire dans les tripots.  

  

  

Nicolas Lancret, 1739. L’après-diner, peinture sur cuivre. Londres The National Gallery. 
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Jeu de Boston  
Jeu de cartes apparu aux Etats-Unis à la fin du XVIIIe siècle durant la guerre d’Indépendance, 

introduit en France par Benjamin Franklin. Ce jeu s’apparente à un jeu de cartes par levées, 

proche du whist, se jouant à quatre. 

 

Billard  
Le jeu de billard se développe en France et en Angleterre précocement, les règles se précisent 

définitivement au XVIIIe siècle. Devenu un jeu d’intérieur plus que d’extérieur sous 

l’influence des nobles au cours du XVIIe siècle, le bâton servant à pousser les boules prend le 

nom de queue pour toucher les billes et les sortir vers les trous ou blouses qui bordent la table. 

Ce jeu demande un entrainement et une maitrise du corps et des gestes.  

 

Jean Baptiste Siméon Chardin, La partie de billard, XVIIIe siècle, Musée du Carnavalet, 

Paris.  
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